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Unpublished texts by Edmond Boelaert 

The texts we are presenting here, about the ABIR (Anglo-Belgian India Rubber and 

Exploration Company), were written by Edmond Boelaert around 1953-1954 while he was 

still in Coquilhatville as a Catholic missionary. They are related to his collaboration with the 

then governor of the Equatorial Province, Maurice De Ryck, in writing the history of the 

province (letter Boelaert to Hulstaert 14-8-1953). The overall work was never completed due 

to disagreements between the two authors on the interpretation of the documents. This 

explains why the bequeathed papers of each, and therefore parts of this study, are in a 

different state of development, held in different archives in Belgium, the USA, and Congo. 

The results of Boelaert’s research, with the exception of a few smaller parts, have never been 

published.  
 

Boelaert also studied another company in the Equator region, the SAB (Société Anonyme Belge). This study was 

published posthumously in Annales Aequatoria 9(1988) pp. 51-69). Many documents and unfinished studies can 

be found in the Aequatoria Archives. http://www.aequatoria.be/04frans/040archives/0400archives.htm   
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ABIR 

“The Abir Congo Company (founded as the Anglo-Belgian India Rubber Company and later 

known as the Compagnie du Congo Belge) was a company that exploited natural rubber in the 

Congo Free State, the private property of King Leopold II of Belgium. The company was 

founded with British and Belgian capital and was based in Belgium. By 1898 there were no 
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longer any British shareholders and the Anglo-Belgian India Rubber Company changed its 

name to the Abir Congo Company and changed its residence for tax purposes to the Free 

State. The company was granted a large concession in the north of the country and the rights 

to tax the inhabitants. This tax was taken in the form of rubber obtained from a relatively rare 

rubber vine. The collection system revolved around a series of trade posts along the two main 

rivers in the concession. Each post was commanded by a European agent and manned with 

armed sentries to enforce taxation and punish any rebels.”  
(from https://en.wikipedia.org/wiki/Abir_Congo_Company). 

 

Harms, R., The End of Red Rubber: A Reassessment. Journal of African History 16 (1975) 73-88. 

Harms, R., The World ABIR Made: The Maringa-Lopori Basin, 1885-1 903. African Economic History 12 

(1983) 125-39.  

 

The two documents (1) "Notes sur l'Abir" and (2) "Documents pour l'histoire de l'Abir" 

presented below are the latest versions written by Boelaert himself.  
The numbering of the pages at the top is from the original document. The mechanical numbering at the bottom 

was applied by H. Vinck to the documents from the AMSC-B in September 2020. The reference ('St' with 

number) in the first text refers to the parts of the second text. 

 
Some sigla: the letter "D" refers to the general collection of historical documents collected by Boelaert and kept 

in the AMSC-B and AAAeq-B.  BCB = Biographie coloniale belge, Brussels. B.O. = Bulletin Officiel.  Cil = Le 

Congo Illustré. Mg = Mouvement géographique; R.R. = Red Rubber; Wau = Wauters.  Other siglias are not 

always clear. 

 

(1) « Notes sur l’Abir »  

Original document in AMSC-B ‘Individuele dossiers Boelaert -  Abir’ and  photocopies  in 

AAeq Fonds Boelaert, Histoire, boîte 41 and Mf FB 10, 815-11, 891 

There is also a draft version of this "Notes sur l'Abir" in  AMSC-B (9.H., Boelaert) 39 p. In 

this version Boelaert expresses his moral judgment on the whole Abir saga.  The text 

fragment in question is this  

 
Translation: "Only the decree of 22.3.1910 put an end to the use of plant products from state-owned land. The 

Abir belongs definitively to the past. Its ctc [rubber] has enriched Belgium with money stained with the blood of 

the dead whom the old natives still count when they think of their large villages populated in the past. We need 

to have pity for the dead and for the living." 

 

(2) « Documents pour l’histoire de l’Abir.” (Sources documentaires) 

“XI. Documents judiciaires sur l’Abir ». Original in AMSC-B, Individuele dossiers Boelaert 

Abir en Microfilm 6c, pp. 427-675. Photocopy in ‘AAeq. Fonds Boelaert, Histoire, boîte 46’ 

and Mf FB 32-35, pp. 2205-2363. 
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DiAbir. 

Les notes décousues qui Torment ce travail ne prétendent pas 

donner une histoire de l'Abir. Cette histoire ne sera probablement 

jamais écrite: trop d'intérgts s'y opposent. Mgme qu'elle ne 

pourrait probablement plus s'écrire, puisque trop de documents 

ont êté détruits et que les témoins indignes ont pratiquement 

disparus. 

Des recherches ardues dans les archives et dans les écrits 

du temps permettraient certainement de compléter ces notes sur 

beaucoup de points: je n'en ai ni les moyens ni les loisirs. 

Il me semble pourtant utile de présenter mes notes telles 

qu'elles, ne filt—ce que pour aider un peu á abolir 1'idée trop 

ancrée encore de notre supériorit raciale blanche, á mieux 

comprendre les réactions congolaises, á se pardonner mutuellement 

et á s'aimer mieux. 

La litérature courante donne très peu sur lih±toire de 

l'Abir. Aussi, les notes suivantes reposent en ordre principal 

sur les archives du chef—lieu du district de l'Fquateur, surtout 

sur une série de ces archives, accidentellement sauvée de la 

destruction systématique, et contenant des pièces judiciaires 

inconnues et probablement disparues maintenant pour toujours. 
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Les Débuts. 

Malgré les entraves croissantes imposées par le gouvernement, 

le commerce libre prospérait encore en Congo en 1892. Sou 
représentant le plus important était le groupe financier 
bruxellois de la Rue Bréderode, dirigé par A. Thijs. I1 comprenait 
les deux Delcommune, Francqui, Wauters, Cattier, etc. et  il 
dirigeait surtout la Compagnie du chemin de fer et la Société 
Anonyme Beige. En 1892 précisépent il avait acquis "le Mouvement 

Géographique", qui se-tEhi-t le chamoion du commerce libre, et 
commencait Douverture de 1'hinterland du district de 1,Faua-

teur. 
r .3t, 4- 

Meis, à .Anvers se créa alors un groupe de nouvelles sociétés 
commerciales, dont les promoteurs étaient le colonel North et les 
frères de Brwone de Tiège, qui se verra accorder par le Roi-
souverain d,importantes concessions; ce sent en ordre principe' 
la Société anversoise du Commerce au Congo et 1,Anglo-Belgian 
India Rubber and Exploration Cie (Repr. 135). 

Quelques mois plus tar91., le Souverain semblera se lier encore 
plus corps et gme à eux, lorsqu,i1 empruntera, le 25 novembre 
1892, cinq millios á des conditions usuraires et exorbitantes" 
(Repr.145). Rien diétonnant done k ce que ces concessions sont 
"les enfants gátés de 1,Etat" (Verm.13e). 

La S.A.C., communáment appelée 1,Anversoise ou la Iviongala, 
a eu pour premiers administrateurs Ed. Bunge, Alex. de Browne de 
Tiège et Ern. Paul Grisar (B.0.1893,p.33), et pour premiers 
directeurs en Afrique M.L.Liebrechts, Lothaire, J. Bunge et Gillard 
Mais l'histoire de cette Sociáté, qui se déroule parallèlement á 
celle de 1>Abir tombe en dehors de rotre district. 
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Par un décret de compromis, du 30.10.1892, 1'Etat permet 

au commerce libre l'exploitation du domaine de l'Et41  mais 

en en exceptant les terres les plus riches, c.à.d. les bassins 

du Mbomu et de l'Uele, de la idongala, Itimbiri et Aruwimi, 

Lopori et Maringa. Par décret da 5.12.92 ces terres formert le 

domaine privé de l'Etat(Mg.93,p.38) et les revenus nets en seront 

affectás au payement des dépenses publiques. 

Ces décrets ne semblent pas mentionner les bassins des rivières 

Busira, Tshuapa et Momboyo, ni ceux du lac Léopold II et de la 

Lukenye. Ils constituent en fait 1'immense territoire qui sera 

exploité entièrement par le personeel mgme de•1'Administration 

et qui sera déclaré plus tard "domaine de la Couronne", comme 
propriété privée du Hoi. 

L'aploitation de ce domaine de la Couronne, au sud du domaine 
de l'Abir, est encore moins connue que celle de l'Abir, mais 
flat faite de la mgme manière inhumaine, avec les mgmes 
méthodes 
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C'est le 6.8.1892 viest constitué á Anvers la Anglo-Belgian 

Indian Rubber and Exploring Company. Les fondateurs sont: 

J.Th. North, propriátaire à Londres, le Roi des Nitrates (Essor 

Colonial 10.11.35,p.7), Ernest Spencer, membre du parlement 

Londres, Arth. Van Nest, échevin de la ville &Anvers, Alph. Van 

Gele, Henry North, capitaine dans Parmée anglaise, le Cte 

Hor. van den Burch, propriétaire á Anvers, Alex. Mols, industriel 

á Anvers, et Jules Stappers. Le capital social est de un million, 

divisé en 2.000 actions de capital. 1.880 actions sont souscrites 

par les fondateurs anglais, 120 par les cinq fondateurs belges 

(Mg.92,p.86; B.0.93,p.37). 

Seulement, je lis dans Liebrechts: Congo,p.11: "L'Etat regut 

la moitié des actions". 

Les premiers administrateurs de l'Abir furent: John North, 

Ernest Spencer, Cte Horace van den Burch, Henri North et Alexis 

Mols,qui Vera plus tard parti de la Commission de Réformes. 

Au Congo le siège de la société sera á Basankusu, avec 

premiers représentants C. Engeringh, Ch. Sterokmans, L. Malarmé, 

C. ,eerstens et L. Zune (B.0.93,F.37). 

Le 27.9.1892 le contrat de concession est signé. La Société 

"obtient Dentière propriété des terres vacantes appartenant 

au domaine dans les bassins du Lopori et de la Maringa autour de 
huit postes d'exploitation et dans un rayon de 25 km.; en vutre, 
on lui acoorda, pour un terme de trente années, le droit d'ex-

ploiter tous les produits de la iorgt, dans les bassins du 

Lopori et de la Maringa, á partir de Basankusn"(Wau,395). 
Ce qui fait 5.000 km2 en propriélté alsolue et un pays, 15.  á 4 

fois la Belgique, á exploiter á volonté. Les richesses convoitées 
sont l'ivoire et le caoutchouc. 

Ch. De Wael, ancien officier &artillerie, film du regretté 

bourgmestre d'Anvers, eet nommé directeur de 1, bir (Mg. 1892, 

p.135), et les affaires peuvent commencer. 
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Avec les (44vres données dont je dispose, je n'arrive pas 

entièrement á reconstituer la succession des directeurs en Agrique' 

de 1;Abir. 

Je suppose que le premier directeur est Engeringh Charles 

(BCB ‘‘). Parrt d'Anvers le 6.12.19$2, avec Sterckmans et Melsen, 

c'est lui qui eet porteur de la lettre d'introduction auprès du 

commissaire du district de l'Equateur. C'est encore lui qui est 

nommé sur les certilicats d'enregistrernent des propriétés de 

l'Abir, en 1895, comme "fondé de pouvoi4 au Congo et directeur 

en Afrique, résidant á Basankusu. 

Quant t. Melsen, le BCB.V.c.594 nous apprend qu'il resta un 
an á Léopoldville, pui$ regagna Basankusu oZ i1 eut árremplir 
toutes les fonctions incombant pour locs aux pionniers. 11 était 
á la fois gérant de la factorerie et secrétaire de la direction, 
sJoccupant aussi bien du difrichement que de la police, de la 
recolte du caoutchouc que des constructions et de la plantation 

de caféiers". 

De Sterckmans, ancien officier de la force publique, BCB.III, 
c. 822, dit seulement: "En décembre 1592, il repart au Congo, 
nette fois pour le pompte de ltálirgj 

Engeringh, Melsen et Sterckmans retournent ensemble en 
congé le 15.1.1896. Et, le 7.7.1896, Sterckmann et Melsen 
retournent au Congo. Dec. 1896,p.298 affirme que Sterckmans 
retourne comme directeur, mais BCB.III,p.822 dit seulement: 
"Après un second séjoUr de deux aná á peine, sa santé l'oblige 
de nouveau á regagner la Belgique, et il vient s'étáblir 
Bruxelles. E.; 1915, il se retire á Saint—Josse et y décède le 
3 septembre 1937". 

Engeringh est pèurtant aussi retourná au Congo, car, selon 
Item., il assiste á un mariage á Goquilhatville le 22z-ixikSax 
18.10.1897. 

Pour Melsen BCB continue: "Après un congé en Europe qui se 
situe entre le 25 janvier et le 7 juillet 1896, Melsen reprit 
au même poste les mêmes fonctions. Sa gestion fut marquée par une 
grande extension des cultures, ainsi que par le développement 
de l'élevage petit et grand. La disparition progressive du pisé 
remplacé dans les constructions par des briques cuites trahissait 
une réussite lente et silre." U007 



Quant à L‘Eingtain, aprás un premier terme á le. S.A.B. il est 

rentré en Europe en 1895, et s'engage, aprás un congé de six mois, 

par 1,Abir. "Chef de factorerie, il recut Ia mission d'étendre 
l'occupation de la. con.cession par l'installation de millatzs 

comptoirs comrnerciaux d2.ns le bassin de la :Lopori. 

"Longtain est ainsi amené á faire la reconnaissance commerciale 

du bassin. il fonda la factorerie d'Mcutshi. Cette mission termi—

née à la satisfaction de la société, Longtain rentra en 'trope 

en 1898"(BCB.IV,c.531). 

reconstruction de l'Abir en société congolaise, le 2.2.98)  

donne Albert Longtain comme directeur en Afrioue et CH. Sterckmans 
comme ayant la signature sociale au Congo (B.O. Mars 98 annexe, 
et B.0. 1908,p.557). 

BOB. continue: "A l'expiration de son congé, Lo.;).gtain est 

nommé directeur de la société et en prend la charge. Toujours trás 
actif, il crée hult nouvelles factoreries, poursuit la reconnais—

sance des régions voisines des sources du Lopori et de la Maringa 
et assuré l'application dans toute la concession des prescriptions 
légales relatites á la. récolte du caoutchouc et á sa. replantation". 

Pouflant, contrairement á ce que laisse entendre le Beis., 
Sterckmmns assi a dil retourner au. Congo, puisque ReM.23 l'inscrit 
comme témoin d'un mariage à Coquilhatville, le 8.5.1899, comme 
"directeur de la société Abir Basankusu", ensemble ewec telsen, 
dásigné comme agent commercial á Basankusu. 

"Albert Longtain revient en congé en aollt 1900 et réembarque 
pour l'Afrique en septembre 1901"(BCB.) 

Je suppose que Melsen fait l'interim, puisque Red. le renseigne 
b. Coquilhatville, le 25.1.1901 comme directeur en hfrique de 
l'Abir. BCB dit: "C;est encore á Basankusu que Lelsen revint 

1Jissue d'un deuxiáme congé en Belgique (17 juin 1929-15 avril 
1900). I1 était cette fois directeur de l'Abir et semble S'gtre 
surtout attaché á nette époque à 1,implantation &line nouvelle 
essence caoutchoutiáre, dont les graines provenaient de la 
Hongala et qui fournirent rapidement un produit de qualité 
supérieure. Le 20 avril 1902, Melsen renta dáfinitivement au 
pays." 
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Après son retour au Congo, septembre 1901, Loi2gtain "installe 

de nouveaux postes et s'applique á déterminer les limites de la 

concessionY. Rentré en Europe en mai 1903, Longtain retourne au 
Congo en octobre de la mgme année"(8CB)- 

atte fois—ci 1,interim est fait par Delvaux Henri (BCB.—), 

qui a. áté directeur de la factorerie de Mompono de 1.1.1902 á. 

octobre 1902. Ii reprend la direction générale á Easankusu le 
1.4.1903 et part de lá en congé le 30;1.1904. 

u retour de Longtain, continue BCB. "la campagne contre le 

Congo láopoldien avait atteint un paroxysme. Inspirée á 1'étranger 

par des préoccupations sordides (procès burrow 1902-1904) ou peu 
avouables et, en Belgique, par des haines antidynastiques 

s,affirmant mke au parlement, certaine presse, exagérant ou 
g(Snéralisant des abus et quelques actes de crua.uté relevés au 
Congo, dans les dornaines concédés notamment, alimentait pette 

'campagne qui nut en péril 1,effort colonial belge diun quart 
de siècle. 

"La situation de 1,hbir, vitupérée par Casement, retenait 
1,attention gánárale; elle retint done 1,attention particulière 
de la Commission dienqugte qui parcourt la rágion concédée, au 
cours du 4' trimestre 1904. Longtain aut á se détendre et á 
défendre ses agents devant elle. Cela fait, il rentra en 

Belgique (janvier 1905) et mit tin á. sa carrière coloniale." 

Delvaux, qui repartit d,Anvers, je eense le 16.9.1904, 
succède á Longtain jusqu,k sa fuite en 3 1906. 

Mepper Albert (BCB.—) sera d'abord directeur en Afrique a.i. 
puis directeur. 
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Dábuts. 

Les affaires peuvent commencer. Voici comment Liebrechts, 

un ami personnel du Hoi, en résume 1,histoire: 

"Les affaires des deux sociétés anversoises (Abir et 

Mongala) furent brillantes, mais les dirigeants mal 
renseignés, prétendirent-ils, ne s,apergurent pas que 
les agents sur le lieu n'obtinrent de grands résultats 
économiques, qu,en opprimant l'indigène, tandis que 
l'Etat, trop occupé ailleurs, et confiant dans les 

dirigeants de ces entreprises, n,avait pu intervenir. 

Le Gouvernement obligea les sociétés á cesser leurs 
opérations, et se substitua à elles". 

(Congo,p.182-183) 

Le 6.11.1892 déjà les premiers agents de l'Abir partent 

d,Anvers; ce sont Fourcault et Van Gerven (Mg.92,p.133). ruis, 
le 6.12.92: Engeringh, Sterckmans, Emmelar, Eerstens, Zune, tous 
agents comme2ciaux, et Melsen, agent réceptionnaire(Mg.92,p.132), 

Engeringh est porteur de la lettre suivante: 

Etat Indépendant du Congo 

Secrétariat de l'Etat 

de 1,intérieur 
2 décembre 1892 

Cher Monsieur Lemaire, 

Le porteur de la présente est Ni. Engerieth (sic), le chef de 
la Anglo-Bangian India Rubber Cie dans votre district. M. Enge- 
rieth et ses adjoints ont été chargés installer les 
comptoirs du Lopori et de la Marinja (sic), et je recommande 
très particulièrement á vos bons offices et á. ceux des agents 
placés sous vos ordres, l'Etat attachant la plus grande importantie 
á ce que la société réuslisse dans les opérations qu,elle va 
entreprendre dans votre district. 

Ces agents ont reçu de leur direction liordre d'avoir les 
plus grands égards pour les autorités et de s'inspirer des 
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conseils que celles—ci croiraient devoir leur donner. Ils ont 

regu aussi pour instruction de se rendre, dans la mesure de 

leur tache, utiles á DEtat et á ses représentants. C'est ainsi 

qu,ils opéreront des recrutements pour 1,Etat, et vous leur 

remettrez à eet effet des armes et de la poudre d'après les 
ordres qui vous seront transmis de Boma. 

Ainsi que vous le savez, DEtat s'est engagé à tonder un 
certain nornbre de postes et á les ima remettre á la Compagnie 
avec les terres qui les entourent dans un rayon de 25 km. 11 

importe que Demplacement de ces postes soit bien choisi au point 
de vue de la récolte des produits et il sera utile, je pense, que 
cet emplacement soit déterminé de commun accord avec M. Engerieth. 
Notre intérgt eet que sous ce rapport comme sous d'autres, la 
Compagnie regoive toute satisfaction et que les meilleurs endroits 
lui soient r6servés. Nous n'aurions pas d'objection á ce qu'elle 
en choisisse si elle le juge favorable, sur la Lulonga. 

L'engagement de (onder ces postes comporte celui d'y élever 
les premières constructions en matériaux du pays et de mettre les 
agents en relations paisibles avec les indigènes. 

Je compte, cher Monsieur Lemaire, sur votre zèle et sur 

votre dévouement intelligent pour faciliter, dans la plus large 
mesure, les débuts de cette nouvelle entreprise. 

Veuillez me croire 

votre tout dévoug 
s. Van Eetvelde. 

Lemaire est le premier commissaire du district de 1,Equa—
teur et, d'après cette lettre et d'après des instructions 
regues avant, il doit construire huit postes pour 1,Abir. Or, 
dans les bassins du Lopori et de la Maringa, il n'existe á ce 
moment quiun seal poste de 1,Etat, á Basankusu, otf deux blancs 
de l'Etat, Peters et Termolle sont entrain de construire le 
premier poste Abir. V.C. 1948.II,p.2 : "Peters et Termolle 
avaient pour mission de procéder aux premières installations 
de 1,  Abir á Basankusuncbil 

,..(0) J. :3  ° frit-tm-Lt. 5 A 13.;A.,,iku. fr  
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Ils s2occupaient encore d'autre chose. R.R.,45 ofte une 

lettre de Basankusu: "Les villages sont forcés de payer de 

tourdes taxes en caoutchouc, ils sont obligés à fournir tant 

de kg. par semaine á 12Etat. Pour vous donner une idée, 12Etat 

a recu 1.060 kg en un mois et demi. LIEtat a fait la guerre 

aux villages de Lulonga á Basankusu. Tous les villages de la 

Maringa ont subi le mgme sort". 

D.505 précise: "Peters et Termolle voulurent imposer la 

récolte du caoutchouc aux Baenga qui refusèrent. Ce fut alors 

une chasse á l'homme par les pistonniers qui en tuèrent beaucoup, 
entre autres le Pils du chef d'Ikau. Tous les Baenga se 

cachèrent dans les fles et le Lopori. ruis vint un acoord pour 

fournissure de poisson, mais au moindre manquement les Baenga 

devaient payer de Portes amendes et donner des esclaves". 

Ce qui eet probablement la raison pourquoi la mission 

d'Ikau fut attaqué aussi par les indigènes, fin décembre 1892, 

et ce qui proeve que ce /vest pas 124bir qui a inventé ou 

inauguré les méthodes spéciales de l'exploitation du caoutchouc. 

Le 16.1.1893, Peters et Termolle revenaient á midi de la 

maison en construction á 12emplacement du beach actuel de 

Basankusu (D.505), lorsqu'ils turent attaqués et tués par les 

Je ne sais y eut d'autres blancs à Basankusu á ce 
moment, ni qui eet le figenge en question, mais "Ngenge et les 

hommes des Dianes ( les soldate?) accoururent et forgèerent le 

boy de Bombende (Peters) d'ouvrir le magasin darmes; ce fut 

la guerre, tous les Baenga prirent la ±uite, car Ngenge et ses 
hommes tuaient á coups de fusils, de lances et de couteaux 
tous ceux rencontraient; les enfants étaient assommés 
sur le sol et sur les troncs diarbres Boweya tourut avertir 

les rnissionnaires (d'Ikau) Bontulu (Rd Whytook) et Lomondi 
(Rd Ellery).  qui envoyèrent une lettre à Ikoka (Lemaire). Après 
trois semaines environ les cinq cents soldate d'Ikoka remon—

tèrent la Lulonga sur trois bateaux, avec á leur tgte les blancs 
Longombola et Bongena, et la répression commenga immédiatement. 
Ngenge avait gris beaucoup de prisonniers, et dès heit heures 
du matin Longombola prit vingt otages, leur banda les yeux, les 
mit dos á á= une termitière, les fit fusiller et jeterku 
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cadavres dans la Lulonga. A midi il fit de mgme avec cinquante 

autres otageS et le soir aussi. Ce fut ainsi pendant plusieurs 

jours..". 

Bentley donne quelques détails dans son t.II,p.89. Il raconte 

comment la population autour de la mission "était tellement 

excité que tout le personnel de la mission alla. se  réfugier 

pendant quelques jours sur le bateau le Pioneer". 

Et Igr Auguard raconte, dans une lettre du 26.1.93 (T.II,68) 

qu,i1 était à ce moment dans la Maringa et qu'il "alla porter 

secours au poste -beige de Massankosso ol,‘ deux blancs vierenent 

d,gtre massacrês par les Arabes"( qui went jamais atteint 
Bongandanga, á plus de deux cents km. de Basankusu). 

Espérons que les sept autres postes á order par 1,Etat pour 
1,Abir want pas connu une pareille fondation. 

Bien que le B.O. ne donne, comme fondés avant le 1.1.1896 
que les postes de Basankusu et de Bongandanga, il ressort de 
la lettre de 1,inspecteur d'Ftat, :Cf. de gouverneur général, 
en date du 5.9.1895, que tous les huit postes étaient fondés 
á cette date(44421)t 

"D'après les renseignements qui me sont parvenus et conformé- 
ment au contrat precité (du 27.9.92), les huit postes à créer 
par 1,Etat dans le bassin des dites rivières (Lopori et Maringa) 
out été établis aux endroits ci-après: 

1° á Basankusu, près des oonfluents du Lopori et de la Maringa; 
2° sur la rive droite du Lopori à ',ancien emplacement du village 
de Basankusu appelé Makelo á 80 km. en aval de "'embouchure de 
la, Yékokora; 

3° sur la rive gauche du Lopori en amont du confluent du Lopori 
et de la petite rivière Congo á 70 km. de Makelo; 

4° sur la rive droite du Lopori á 5 km. en amont de Bongandanga 
environ 42 km. du troisième poste; 

5° au village de Waka sur la rive gauche de la Mar inga á 55 km. 
de kaka Basankusu; 

6° au village.de Baringa sur la rive gauche de la Maringa á 85 
km. de Waka; 

7° á Lingunda sur la rive gauche de la Lomako; 0013 
80 gauche ad ko.•• 
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Seulement, les huit postes ne furent pas tous érigés aux 

emplacements indiqués dans nette lettre. Le livre d,enregistre-

ment du district de 1,Equateur donne les duplicatas des certifi-

cats d'enregistrement, signés à Boma le 30.11.1895 (Folios 24 á 

31): 
"L,Abir (Anglo-Belgian-India-Rubber and exploration Company) 

avant comme &Zonde.' de pouvoirs au Congo Engeringh Charles, direc-
teur en Afrique, résidant à Basankusu, est engegistrá comme 
étant, en vertu du contrat avec 1,Etat, du 27.9.1892, propriétaire 

des ternes vacantes appartenant au domaine public, dans un rayon 
de cinq lieues autour du poste de la société 
1° á Basankusu 
2° á Ekutshie, sur la rive gauche du Lopori á environ 150 km. 
en amont de giflábailga ikiulzx (sic) 
3° á Mompono, sur la rive droite de la Maringa, à environ 210 km. 
en amont de Baringa; 
4° sur la rive gauche du Lopori á environ 5 km. en amont de 
Bongondanga (Mission) (sic); 
5° au village de Waka, sur la rive gauche de la Maringa, à environ 
55 km. de Basankusu; 
6° au village de Baringa, sur la rive gauche de la Maringa, 
environ 85 km. en amont de Waka; 
7° au village d'Ibendje, sur la rive gauche de la rivière 
Yekokora, à environ 100 km. de son embouchure; 
8' á kis .z Lingunda, sur la rive gauche de la rivière 
Lomako, à environ 60 km. de son embouchure. 

En outre, par achat à 1,Etat, le 11.3.1895, l'Abir acquiert 
une parcelle de terre d'une superficie d'environ dix ha. sur Ia 
rive. droite de la Lulonga, á Pendroit dénommé Boieka,J oá déjà 
une factorerie a été érigée (folio 32) 

Ces neu£ enregistrements sont les saaie indiquês á l'Fquateur. 

, • A2,-‘j 1941" Cstlif _ A .5 ,) a a r a., 5,01 

( ti;L 
-et 6.7.1 2 „ 4-4 theindl" ..)!' • 11  3  Ély— 

j. r, a I-  cuttk. • 
5' A B itk'sv- L,  rut-11- 
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Je n'ai aucun détail sur les fondations et les dábuts de 

tour ces postes, mais, en 1895 déjà exporte prsque quatre 

tonnes d'iVoire et 70 tonnes de caoutchouc! 

On se Iaisserait presque entrainer par l'enthousiasme d'un 

Lemaire, quand i1 écrit, dans son livre Congo et Belgique, paru 

fin 1894: "Une des plus grandes richesses de ce pays est le 

caoutchouc. La présence de l'Européen, initiateur d'une exploita—
tion raisonnée, a fait qu'aujourdhui on peut considérer toutes 
les populations congolaises comme avant compris l'immense valeur 

de vette richesse naturelle"(p.36). 

Le commerce, "avant—coureur du progrés triomphant"(Ci1.20.2.93); 
(Nj 

Prais toutes les populations ne semblent pas encore si convain—
cues, car, fin 1895 ou début 1896, les populations Baseka Bongwa—
langa, les Long() du gord (D.473), d'entre Lulonga—Maringa et Ikeled 
ba fuient les impositions et les représailles pour mauvaise 
livraison et se retirent dans les forgts de la haute Ikelemba. 

Cette fuite devient une vraie migration, bousculant d,autres 
populations, qui passent l'Ikelemba, dévastent l'entre Ikelemba
busira et traversent mgme la Busira. Elle reste vivante dans la 
mémoire des indigánes de tout ce pays, sous le. nom de "guerre du 
chien"(D.38). De nombreux doolments en parlent: D.11, 12, 13, 
38, 473, 474, 498, 622 etc., mais sans en donner une histoire 
compléte.  veh. 

C'est M. Thiárry, inspecteur S.A.B. qui en fixeVla date, en 
notant, dans son rapport du premier semestre 1896, que "Charles 
Dewèvre succéde i De Cooman, comme gérant S.A.B. á Boyenge 
(sur Ikelemba), mais passe rapidement, en 3.96, á Bokakata, ou 
il est malheureusement immobilisé depuis la révolte du bassin 
de la Lulonga". 

Seulement, l'Ikelemba et la Busira sont aussi occupés par 
les marchands de caoutchouc: l'Etat et la S.A—B., et ceux—ci 
ne peuvent permettre que la récolte soit compromise par ces 
perturbations migratrices. Ils arment donc encore mieux leurs 
sentinelles et leurs recolteurs et refoulent les immigrants 
d'a:bord sur la rive droite de la Busira, puis de l'Ikelemba. 

2, /5~ L n ,̂  Fr-~ Ca~....4,_ 44- 2.4-. 2'144 le- J- wit- , 
UOrj 
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Les blanos en profitent d'ailleurs pour étendre leur rayon 

d2action. Le blanc Bosongo s'installe á Impoko, sur la rive 

droite de la Yuno, en plein pays Buya, soumet les Buya et Pombo, 
puis les Ngombe—Monjale et leur impose le caoutchouc (11.11, 12). 

A16 
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Pour les années suivantes nous n'avons toujours pas de dátails 

sur les postes Abir dans la Lomako, la Yekokora et le Lopori, ni 

sur la haute Maringa. Mals le tableau suivant (cjauters,p.335) 

nous dámontre que le commerce prospère/ 

ivoire 

1895 1896 1897 

Domaine privé 206.846 136.755 187.550 

S.A.B. 74.736 41.625 48.820 

Abir 3.663 3.593 3.298 

caoutchouc 

Domaine privé 284.721 565.346 721.541 

S.A.B. 123.872 244.650 458.862 

Abir 70.555 190.084 256.707 

Le commerce prospère... Mais les indigènes semblent encore 

manquer de bonne volonté et de compréhension, car nous lisons 
dans le B.C.B.11,442; 

"Repartant le 6 mai 1897, Grevisse regagna le district de 
1,Equateur, dont il prit le commandement intérimaire au départ du 
titulaire. Dès son arrivée á Coquilhatville, ii partit dans la 

Lulonga et la Maringa, pour y réprimer un soulèvement général des 
indigénes. Après avoir pacifié la région, il rentra á Coquilhatville 
mais son séjour prolongé dans les manais de la Maringa luie avait 
fait contraster les germes de la dyssenterie, il fut obligé de 
rentrer en Europe, le 15 novembre 1897". 

• j 17 
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Les premiets succés congolais ne passent pourtant pas sans 

critique. Le 2 février 1697 Sir Dilke prononce un discours 

violent á la Chambre des Communes anglaises contr•e l'Etat 

Indápendant (Mg.1898,p.8). 

Eais, en 1898, les bénéfices réalisées par l'Abir sant de 

2.482.697 F. nous dit Cattier p.194. 

Cela ne semble pas suffisant, car "pour échapper á la patente 

et aux précautions du controle" (Vermeersch p.137), le 2 février 

1898 1>Abir liquidempour se refondre immédiatement en société 
congolaise (B.O. avril 1898, ann. et  B.O. 1908,p.557). 
"Le nouvel Abir reprend l'aotif et le pasrif de pantien, c.à.d. 
le bassin du Lopori et de la Maringa, ainsi que les dépendances 
de Basankusu, Boiela, Bokakata et Lulunga"(Mg.1898,pp.115-116). 

A ce moment Ch. De Wael semble toujours directeur, A. Mols 
administrateur. Ch. Sterekmans a la signature sociale au Congo. 
Le directeur en Afrique est Albert Longtain• 

U018 
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11 

Suocès sanglants. 

á  

Les années entre 1898 et 1904 ont été pour comme 

pour tuut 1,Etat Indépendant, les années d,or rouge. 

Le nombre de postes occupés par non-indigènes, qui n,était Que 

de 45 en 1885 est monté á 362 dans le B.O. 1901. 

Si, en 1891 il y avait au Congo six compagnies belgen, il y 

en avait 43 en septembre 1900. 

Le B.O. nous dunne le caoutchouc exporté: 

année total bas-Congo Faut-Congo: 

189 5 576,517 100,054 476,463 

1896 1317,346 191,005 1126,341 

1897 1662,380 103,974 1558,406 

1898 2113,465 80,747 2032,718 

1899 3746,789 151,097 3595,692 

1900 5316,534 160,929 5155,605 

1901 6022,733 12,507 6010,226 

1902 5360,452 13,666 5336,786 

1903 5917,983 14,517 5903,466 

1904 4830,939 19,607 4811,332 

Au district de 1'Equateur, le commissaire Sarrazijn, qui 

avait succédé á Fiévez (tous deux encore maintenant considérés 
par les indigènes comme les diables de 1,7quateur) eet parti et 

remplacé, le 6.7.1898, par Dubreucq (Lomame). Les sources 

blanches et noires s,accordent à Bire qu,i1 a essayé de remettre 
un peu de clIme et d'ordre dans le district maltraité. Son 
successeur De Bauw (Poolo), qui dirige le district du 14.3.1901 
au 3.5.1904, est de nouveau un enragé du caoutchouc. Jespersen 
dira de lui: "Fr war ein gang anderen oharakter als sein 
voreInger, roh und rucksichtslos in seinem ganzen veesen und 

wirkenu(p.61). 

0019 
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Quant á l'histoire de l'Abir pendant ces années, les données 

manquent pour une description cohérente. lin premier paragraphe 

donnera le résumé d'une inspection dans l'Abir, £aite par Knud 

Jespersen sur ordre du commissaire Dubreucq. Un second paragraphe 

sera basé surtout sur des dossiers de parquet, échappés 

accidentellement á la destruotion ordonnée, et que j'ai pu 
copier ou résumer sur place. 

Ce second paragraphe pourrait être complété par les écrits 

des missionnaires C.B.M. Car c'est eux qui ont révélé une partie 

des atrOcités qui ont accompagné l'exploitation de ce pays. 

C'est eux Qui ont provoqué le sursaut de la. conscience interna—

tionale. C'est eux qui ont sauvé ces populations morsgo et qui 
méritent, non pas le dénigrement dont on les a couverts trop 
souvent, mais la reconnaissance et 12honneur. 

Le 5 juin 1903 le consul Casement quitte Matadi, arrive le 
lendemain t Léopoldville, et, un mois après, part pour irebu. 

11 parcourt les districts de la basse Lulonga, il visite ensuite 
le Lopori jusquiá Bongandanga, pais se rend dans le bassin du 
Lac Tumba. 11 rentte á Léopoldville le 15 septembre 1903 (Mg. 
1904,p.88) et dépose son rapport le 11 dácembre 1903 (Bec.1904, 
p.139). Ce rapport forme un livre blanc Africa 2, 1.1904. 

Aprás une enquête, faite par le juge Bosco, 12r.tat ïndépendant 
y répond par une note du 12 mars 1904 (Mg.1904,pp.135-144) 
Je crois que le texte de cette note est reproduite par Bec.a 
1904,pp.140-148). 

Le Gouvernement ne semble pourtant pas apaisé, car "le 
major Malfeyt quitte Anvers le 18.2.1904, chargé par le Roi 
Souverain d'une mission d'inspection dans le Naut Congo, pour 
étudier les moyens dbassurer l'application du décret du 18 
novembre 1903 sur les impots indigánes réorganisant la récolte 
du caoutchouc (Mg. 1905,p.435). Il visite l'Ikelemba, la 
Lu1onga et le Lopori. Fuis i1 parcourt la Busira—Momboyo et 
entreprend un long voyage par terne de la Momboyo á Waka et de 
'Naka á la Busira (Lg.19041 p.509). 11 inspecte la Iviongala 
(Mg. 1905,p.111) et rentre k Anvers le 27.e.1905. Le major 
Henry va continuer sa mission (Ivig.1905,p.435). 

JU20 
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7t encore: "Le vice-gouverneur Dhanis a quitte' Anvers le 21 

avril 1904, chargé diune mission spéciale dans le Naut-Congo 

(Mg.1904,p.487). Il se rendrait dans la concession Abir (Mg. 

1904,p.187). II est attendu á Anvers le 16 ou 17 octobre 1904 

(Mg.1904,p.487). 

1. Inspection de Jespersen. 

Knud Jespersen a fait le récit de son inspection dans un 

livret "En Dansk Officers Kongofaerd"(1930). Le livre a été 

en partie traduit par Leo Lejeune en collaboration avec Olaf 

Svihus et publié en feuilleton dans le journal 1IExpansion 

Coloniale diavant la guerre 1940-1945. Mais les renvois de 

ce résumé sont faits á une traduction manuscrite allemande, 

feite sur la demande de Jespersen et annotée de sa main. 

Jespersen note diabord que l'Abir a le monoPpole du bassin 

de la Lulonga et de ses tributaires. San siège eet á Basankusu, 

mais elle possède en outre une vingtaine de factoreries, chacune 

avec un ou deux agents blancs. Elle règne en maitre sur le pays 

et niest que de nom sous liautorité de liEtat dont elle 

niobserve aucune loi (p.26). 

Jespersen niest pas envoyé dans l'Abir peur une inspection 
générale de l'Abir, mais pour deux raisons particulières. Le 

gérant de la factorerie de Lokolenge a illégalement placé ses 

pens armés dans des villages indigènes. Il en eet résulté 

une révolte et les indigènes victorieux se sont emparés de 

beancoup darmes (p.38). Deuxièmement, le bruit a couru que les 
agents de la concession de Basoko ont, par jalousie, poussé 
les indigènes de l'Abir á la révolte (p.27). Jespersen doit 
restaurer l'ordre, puls explorer le bassin de la rivière 

Lonua que la compagnie du Lomami vent acoaparer. 

0021 



Jespersen est done nommé commandant du corps de police et 

e3embarque á Coquilhatville avec 25 soldate. Il séjourne dsabord 
deux jours á Basaakusu, alors plus grand et plus beau que Coq. 
dit-il. Il fait la connaissanee du juge Malherbe: "un home 
agréable et droit, mais sa tache comme juge de ces tirans était 
ardue, ii oombattit penitant le systhme y régnant de tantes ses 
forces". 

A Bongandanga Jespersen est regu par g. Bande, "home in-
telligent et simple, mais dont le prédécessenr s'était eenduit 
en dietateur. I1 avait toujours traité les missionnaires protes-
tants qui habitaient oké de lui en ennemis. En plus, 5.l avait 

nul á.  la compagnie, car il avait fait arrgter et speller talie les 
transports de vivres, lettres et machandises destings aux oinq 
factoreries en amant, et il avait donné ordre á sas eentinelles 
de toer teus ceux qui soy opposalent. La compagnie avait envoy6 
le capitaine Westmarek pour enqugte. Notre dictateur e3gtait 
enfui. de l'autre cót6 de la rivire, dans un refage prgparé 
d'avance. ¶Vestmarck 13y suivit et le trcuva avec sou boy, tous 
deux'fneil en mains.Westmarek fit encereler la case, dut abbattr e 
le boy et s'empara de lignerguSmbne quIil ramena, eerde au con, 
h BaSankusu. te Lopori était délivrg d'un brigand, main il en 
restalt kien d'autres"(p31). 

A, Ekutsi, continue-t-ii, rggnait "Kondoka", ancien sonsitef-
ficier„ qui avait menaoé tous les indigènes et leur avait 
défendu de wapprocher. Sep "iusils" (cicst le nom donzig aux 
sentinelle2) -et il en avait bien plus que le nomtre 14gal• de 
vingt-cinq- gtaieut gánáralement ne brousse. Ils ssétaient 
adjoint toutes sortes d3auxiliaires, do aorta que ces "bandes" 
redoutables gtaient un vrai fléau pour le pays L±ais du moment 
qu'il y avait beancoup de caoutchouc, la compagnie fermait les 
yeux....Ces agente étaient mal paygs, mais recevaient des 
primes par tonne de caoutchouc. Par ce systZune, 13Abir arrivait 
á sneer plus de cent toenes ftta caoutchouc á la population 
martyrisde. Eden d>agents allaient en congé, après trots ais, 
avec un bánéfice de cent mille•francs"(p.33). 

A Iteko, Jespersen trouve un directeur qui se vantait de 
ne jamais toer; i1 punissait les gens en les boxaut. Aussi 14 
plupart des Bens de sa factoreric avaient les areilles brieges, 
le nez cassé au un teil enfoncg. 
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Le directeur de Lokolenge avait deux subalternes avec lui et 

deux autres en amont. Il se oroyait un gentleman mais ne l'était 

pas. C'est lui qui avait envoyé ses soldate dans les villages 

autour de Simba et Qui avait ainsi provoqué la révolte des 

indigènes: ceux—ci avaient chassé les soldate et s'étaient 

emparés de leurs armes. 

A Basaal (Bosow) aussi Jespersen regoit un accuuil peu 

aimbble, mais à Simba il rencontre de nouveau un gentleman, P. 

Willems, almé des indigènes. Avec son aide, le commandant réussit 

facilement á récupérer les armes volés dans la révolte et á 

faire la paix avec les indigènes. 

De Simba, Jespersen se rend á Yahuma et y rencontre le 

commissaire du district de Basoko, 1,officier anglais Burrows, 

qui essaie de le rouler en faveur de la compagnie de Basoko, 
écrit—il. Les cruautés des agents dans ces parages sont ré—

pugnantes (pp.42-43). Jespersen dresse la carte de la Lonua,, 

puis descend le Lopori. A son retour, le directeur de Lokolenge 

et le "boxeur" d'Iteko étaient partis: liarriváe de Dubreucq et 

de Malherbe avait donné une belle frousse á ces escrocs; plusieurs 
agents étaient renvoyés définitivement. 

Nous savions maintenant, note Jespersen, que 1,4bir n'était pa; 
pas meilleur que la Mongala, od tous les agents étaient sous 

accusation, un entre autres pour nonante meurtres. 

Aant de finir son inspection, Jespersen va encore dans la 
rivière Bolombo ou les indigènes ne veulent pas se soumettre. 
21 y perd trois soldate, mais arrive á vaincre les insurgés 

(p.55). Puis il visite le poste de Dikila, sur Bolombo. Les 

indigènes de ce poste lui affirment qu'ils veulent bien faire 
du caoutchouc, mais qu,ils ne peuvent plus paroe ou,on leur 
a coupé les mains (p.57). 

Suite á $A'inspection de Jespersen, le lieutenant suédois 
Hagstr5m eet nommé officier de la police de l'Abir, et Jespersen 

rentre en congé. Au printemps 1901 il est á Bruxelles (p. ). 
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Maringa 1898-1904 

11 est possible que 1,influence du commissaire Dubreucq, canna 

pour ses sentiments humanitaires, ait un peu ralenti l'essor de 

1,Abir. Le B.O. 1901 ne donne pratiquement pas de nouveaux postes 

de 1,Abir. Mais ceux-ci se multiplient dans les B.O. suivants, 

1902, 1903, 1904. 
7n 1903 1,Abir prend encore en bail une sociáté soeur, 

Par convention du 21.11.1905 s,engage a exploiter les terri-

toires de vette compagnie, dont L/!ols et Bunge sont administrateurs 

(B.0. 1902, ann.7,p.37) et dont Waldemar Hanssens eet directeur 

d,Afrique ad interim (B.0.1903/42) (B.0.1908.2 p.545). 

Comment décrire, rien qu,avec les très rares données glanées 

dans des archives totalement incomplètes, ces années cruciales? 

leur influence sur les populations indigènes? Les données éparses 

dans les études administratives ne donnent ni dates ni détails. 

Files nous affirment simplement que beaucoup de groupements 

indigènes furent contraints á la fuite pour se sauver. Tels les 

Muny-Okuli, les Nkole et les Lolingo (D.64), les Lofoma (D.62), 

les Bolanda (D.53), Bokanja (D.60), Yanga-Yanju (D.57), les 

Lokingo (D.3), etc. 

Ces manies études administratives répètent que beaucoup de 
populations furent déplacées par la force (D.%24), que l'Abir 

usait et abusait du système des déplacements (D.158) et qu'il 
tuait beaucoup (D.39, D.69). La Comtission d,enquête aassi 
renforcera encore ces témoignages et complétera ce triste 

tableau, mais sans permettra une histoire suivie. 
Ce niest que grêce à /Ia trouvaille teut á fait.accidentelle 

d'une série d,archives oubliées è. Coquilhatville, que la plupart 

des détails suivants peuvent être donnés sur 1,exploitation du 
bassin de la Maringa, pendant les années 1898-1904 par 1,Abir. 
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Basankusu et Lilangi. 

Avec sa déposition devant la Commission d,enquhe á Ikau 

(St.33) le missionnaire C.B.M. dépose aussi une liste d'une tren—

taine de meurtres et de méfaits pour leequels il pent presenter 

des témoins. 

LoWer a beaucoup voyagé dans le district. Il accuse le 

travail inhumain imposé aux indigènes. I1 accuse les exactions 

et les cruautés des sentinelles, non seulement k l'égard des 

récolteurs de caoutchoucs, mams aussi de leurs femmes et enfants. 

11 cite des faits atroces, depuis 1895 jusqu,à 1904. 11 accuse 

les déportations en masse de travailleurs. 11 accuse plusieurs 

blancs de 1,Abir, spécialement De Mol, Van 7,sch et Carlier. 

De Mol, nom indigène Djundju, est officiellement chef de 

la factorerie de Basankusu depuis le 2 février 1902. 11 eet 

accusé, entre autre, d'avoir fait, en octobre 1902, une 

expédition contre les Songo, ensemble avec Van Esch, et accompagné 

du capita Ibanga, á la tgte de vingt sentinelles, qui auraient 

fait la guerre au village de Bofungi, tue et empriáonné. 

Les deux blancs sont convoqués devant la Commission, mais ils . 

nient tous les faits. Les témoins de Lower viennent déposer 
et affriment formellement les accusations portées (St.29, 30, 31). 
Il y a parmi.eux une sentinelle qui prétend avoir été blessé 
par Van Esch, parce qu'il ne faisait pas assez d'arrestations! 

Et Van Esch avoue qu'il 1,a frappe "pour con manque de zèle". 
Le directeur de 1,A.bir, Albert Longtain; vient en personne 

louer une de ces sentinelles—témoins (St.29). Et, le lendemain, 
De Mol fait a la Commission d,enqugte, par ecrit, des aveux 
partiels(St.32). 

La fin de sa confession merite digtre citée parce qu'elle 
en dit long sur la protestion accordée aux accusés ainsi que 
sur l'animosité régnante á l'Abir contre les miss.ionnaires: 

"Je n'ai pas cru, Monsieur le Président, avoir encouru 
aucune espèce de responsabilité du fait de la mort de Lofemo; 
j'ai été tellement de bonne foi que, malgréplusieurs offres 
de rentrer eh EuroEes  qui went été.  faites, j'ai persisté 
depuis trois mois à rester ici, ne voulant pas que 1,on m'accuse 
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de quoi que ce soit après men dápart. 

"Je vous supblie, Wonsieur le Président, de tenir compte 

de tout mon passé de travail et d'honneur, qui sombre dans oette 

pitoyable aventure. J'ai regretté ma fausse déclaration dès que 

je l'ai eu Laite, mais ne voulant pas plier devant les anglais, 

pal persisté à soutenir ne rien savoir. 

"Je vous demande en g-Sde, tonsieur le Président, de ne pas 

exiger de mol, que je reconnaisse ces faits publiquement et 

surtout devant les anglais, car cela jamais je ne saurais le 

faire devant eux..." 

Je ne sais ce qui est advenu après á De Mol, mais la première 
alinéa citée confirme assez bien les déclarations de plusieurs 

agents Abir rapportées par Veulemans (St.46): "Les agents 

déclaraient qu'ils ne craignaient pas la Justice; que le Directeur 
avait beaucoup de champagne et de vins pour recevoir la visite 

de n'irnporte quel magistrat.. Que tous les agents prévenus de 

sévices avaient le loisir de revenir malades ou révoqués, que 
d'ailleurs personne n'avait encore été condamné" (lettre du 

24 octobre 1904). 

Les accusations portées contra Van Esch étaient bien plus 
graves encore. Peu ap..tás sa tournée avec De Mol, il est désigné 
pour aller fonder le sous—poste de Lilangi, le 1 janvier 1903 
(St.28a). Il a alors vingt ans• 

Une enquête sera instruite contre lui, et les faits relevés 
seront si graves que le Procureur d'Ftat, Waleffe, averti du 
dásir. de Van Fsch de rentrer, télégraphie au substitut h Coq, 
le 13 mars 1905: "Sleur Van Esch doit attendre; vals examiner 
affaire; prendrai prochainement décision à son sujet"(St.36). 

Beu de temps après Van Esch est arrêté (St.37); mais 1'affaire• 
traine encore. ('est le 25 novembre 1905 seulement qu'il regoit 
assignation á prévenu4 (St.39) à comparaitre á Coquilhatvillel. 

Et je me perenets de copier ici lex texte de 1'assignation, 
parce quJelle est tipique pour le "système" en vogue: 
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"Tour avoir au cours des anndes 1903 et 1904, étant gérant du 

poste d'Ilangi, au service de la société Abir: 

A: s'gtre rendu avec une dizaine de ses travailleurs (sentinelles 

etc.) armés d'albinis et munis de cartouches au village de 

Bussu-Mopéa (Bussuhuni), situé.  en Bangala hors de la concession 

de 1'Abir, et avoir, en quittant son dernier campercent la nuit, 

attaqué le dit village au point du jour et avoir avec ees homes 

donné la mort avec l'intention de la donner et avec préméditation 

un certain nombre d'indigènes, s'gtre rendu ainsi coupable, 

comme aute»r directe ou auteur moral par abus d'autorité, 

d'aasassinat dur la personne de ces indigènes, faits prévus... 

B: avoir donné à ses travailleurs (sentinelles etc.) l'ordre de 

tuer les indigènes, ordre qui, exécuté, amena la mort d'un 

grand nombre d'habitants, homes, femmes et enfants des viliages 

suivants: Boeke, Losandja, Bolima, Bomate, Lifumba, N,Xoil  

Bofungi, Bosulu, Boundji, Turnba, Bongerima, Ekoto, Ikanga et 

roma... et avoir ainsi, par abus d'autorité, directement provoqué 

ces assassinats; faits prévus.. 

C: Subsidiairement aux préventives sub littera B avoir, en 

confiant des albinis et des cartouches, en contravention de 

l'arrgté du 31 avril 1901, á ses travailleurs dont il connaissait 

les instincts pervers et les habitudes criminelles (!) et en les 

envoyant dans les villages indigènes, par défaut de prévoyance 

ou de précaution, causé . 1a mort de ces indigènes, faits prévus... 

D: s'gtre rendu avec sept, buit ou dix hommes, plus de cinq en 

tout aas, armés d'albini et munis de cartouches, dans les villages 

indiqués su littera B, ou y avoir envoyé sans les avoir aocom-

pagnás, et s>gtre rendu hors de la concession de l'Abir (á 
Bussuhmu) avec une escorte, armée d'albini et munie de cartouches, 
faits prévus... 

avoir par lui-méme ou par les dits travailleurs arrété et 

fait =Ster arbitrairement un grand nombre d'indigènes des 
villages susdits, qu'il détint arbitrairement á ilangi, faits 
prévus... 
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Baringa. 

Ce nest que parce que les dossiers judiciaires retrouvés 

accidentellement nous parlent surtout de Baringa que nous pouvons 

Bonner ici plus de détails sur les agissements de l'Abir 

pendant la période qui nous ocoupe: 1898-1904. 

La mission C.B.M. de Baringa a été fondée en mars 1900 par 

Rev. et Mme Harber. Harris, arrivé au Congo en 1898 résidera 

presque continuellement à Baringa jusquik la fin de sa carrière 

missionnaire. C'est lui qui donne á la Commission d'enqugte un 

aperu des principaux exploits des directeurs locaux de l'hbir: 

Tegner, Eorcie, Hannotte et Van Calcken. 

Voici son témoignage sur Tegner, qui átait zita gérant de la 

factorerie Abir à Baringa, pendant les année 1898-1899: 

"Je puts vous affirmer, sous serment, qu'il n'y a probablement 

point, dans toute la région de Baringa, un seul village 

dans lequel M. Tegner ne fit point tuer par les "sentries" ou 
dans lequel sec sentries ne tuèrent point un certain nombre 

d'indigènes. 

"Les chefs des villages pourront vous donner les noms des 

victimes. 
"Poer vous donner une idée de la cruauté de M. Tegner je ne vous 
citerai qu'un seul fait: 

"Un jour, le cuisinier de 1. Tegner se sauva. Tegner alla trouver 
Iselonga, père du cuisinier, et lui demanda ou le boy s'était 

caché. 

"Iselonga répondit qu'il wen savait Tien et immé.diatement 
Tegner le fit tuer par une sentinelle. 
9A. Longtain me paria de ces cruautés à Basankusu; il les connait 
done. 

"M. Tegner eet en iurope pour autant que je sache. 

M M. Tegner avait pour adjoint M. Dineur. Ce dernier faisait 
fréquemment donner la chicotte mgme aux chefs.:"(St.35). 

N. rn marge de pette déposition quelqu'un a écrit: Tegner:mort, 
-Dineur Georges eet parti d'Anvers le 6.6.1897. Sel. Hed.II,4 
ik est á Coquilhatville le 9.2.1902 pour y rapporter la mort de 
son boy, un natif de Sierra-Leone, décédé Baringa. 
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Le ou un auccesseur de Tegner á Baringa est Farcie. (Même 

1,orthographe du nom me reste inconnue, puisque les archives 

parlent de Farcie, Farcy, Farsie etc.) 

Inc lettre, signée Veritas, et publiée dans un numéro spécial 

du West African Mail xkS~~ 1904 semble dá_icrire une triple 

expédition, conduite par Farcie et par Fa.p.streim contra Bolima, 

expédition qui se solde par plus de cent morts, des mutilations 

et de 1,anthropopha7,ie. 

Devant la Commission dienquête á Baringa, M. Harris se réfère 

á eet artivle et déclare: 

"12. Je passe á la gestion de L%i. Farsy, un prédécesseur de 

M. Hannotte. 

"Je puis confirmer, sous certaines réserves que j,indiquerai, 

le contenu de la lettre publiée dans le numéro spécial de La 

"West African Mail", en septembre 1904 et signa; 9ieritas". 11 

est exact que des meurtres furent commis á Bolima, á l'époque 

M. Farsy était agent de 1,4bir á Baringa. 

"Des gans au service de 1,Abir et commandés par la sentinelle 

Isekitoki, entourèrent la maison du chef Isekifusu de Bolima, 

et tuèrent un grand nombre de personnes. 

"Barmi les personnes qui furent tuées, se trouaaient la 

femme Boali et son enfant, la femme Fonga, Bokona, trois 
adolescents dont j'ignore les noms. 

"On rn'a donné les name. Tu,á titre de renseignement, car mon 

enquête ne m'a pas permis de déterminer, avec certitude, le nombre 

et les noms des indigènes tués. Tour le surplus, je puis 

confirmer les détails donnés par "Veritas" et j,ajoute que le 
coeur, le foie et les incestins d'Isekifusu ou d,un0 autre 
indigènet furent attachés è. 1,intárieur de sa maison. 

"Quelques jours après ces faits, le village de Bolima fut 

attaqué une seconde fois par une troupe qu'envoya M. Farsy. 

"Cette troupe était composée de sentinelles et de cannibales 
de Boeringa et de N'Songo. 

"En ce qui concerne taxixxizkinsixxxid~xx cette seconde 
attaque, txxxtxxxxáe la lettre parue dans la "West African Mail" 
dit donc encore la vérité. 

"En ce qui concerne la troisième attaque, 1,auteur de la 
lettre me semble commettre une confusion. 

"Le village tut attaque.  une troisième fois. Je crois 
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le fut de deux cótés différents. Je s is que MM. Farsy et 

Pagstreim command'èrent cette troisième atimput expedition. 

"11 se peut que le prétexte de cette expédition soit trouvé: 

des meurtres commis sur des parents d'Isekitoki qui habitaient 
Bokere par des parents d'Isekifusu et pour venger ce dernier, 
bien que je n'aie jamais entendu parler de ces'peurtres. Je tiens 

déclarer quJà l'époque oir eurent lieu les faits dánoncés par 

"Veritas" je me trouvais en Furope"(St.35). 

/hrec vingt autres témoins indigènes le °hei' principal de 
Bolima, Lontulu,est appelé devant la 

Voici le texte official "Le douze dégembre 
A une époque que je ne puis preciser 
stration du blanc Farcy, on est venu 
on a commis beaucoup de meAjtres. Le  

Commission dtenqugte. 2migx 
Báringa Lontulu déclare: 

mais c'était sous l'adrnini—
attaquer notre village et 
faisceau de baguettes que 

je vous montre r-eprésente les gens tués, i1 y en a cent dia., 
il y?( a des homines, des femmes et des enfants. Je puis vous 
donner le nom de tous les morts. Voici notamment les baguettes 

qui représentent les chefs tués Bomtamba, Bonsange, Botira, 
Tonga, Lomboto, Lorna Baiolo. Ils ont été tiés par des sentinelles. 
Le témoin énumère un grand nombre de noms de personnes tuées; 
il fait un récit dont les éléments se retrouvent dans une 
lettre signée Veritas et publiée dans un nuMéro de la West—Afri— 
can Mail. Le témoin ajoute : "on maa coupé la barbe qui était 
tres longue et très belle pour m'hurnilier et m'amoindrir 
aux yeux de mes sujets. La maladie du sommeil a fait des victimes • 
dans ma région; il en est de mgme de la variole, mais ce sont 
surtout les sentinelles qui ont tué le plus de monde. Actuel— 
lement il ne me reste plus qu'un village. I1 n'y a plus de 
caoutchouc dans ma région."(St.24). 
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Ce west done pas encore le texte complet de la déposition 

de Lontulu. Le missionnaire Harris, qui a sténographié la déposi—

tion en reparlera dans une lettre publiée dans le West African 

Mail d'octobre 1905 (St.22) et traduite dans Le Peuple du 

30 octobre 1905. 
Dans cette traduction, telle qu'elle est télégraphiée par le 

directeur de la justice a.i• (St.21) nous lisons encore: 

"Ces crimes ont été commis par ceux qui agissent d'après les 

instructions et á la connaissance des blancs.— Dans une °freon—
stance des sentinelles furent fouettés parce qu'ilIes n'avaient 
pas tué assez de monde. Dans une autre circonstance comme elles 
avaient tué beaucoup d'indigènes,y compris Isekifaso,le chef 
principal,ses femmes et ses enfant?)  tous les corps excepté 

Belui d'Isekifaso furent coupés en morceaux et loon fournit 
leur ration de viande aux soldats cannibales attachés á l'Abir 
',aide des appravisionnements constitués de cette facon—

Les intestins furent gendets(? pendos?) dans et autoui de la 
maison et un petit enfant qui avait été coupé en deux fut 
empalá..4.. 

"L'expédition était ostensiblement conduite par une forte 
escorte composée de soldats du Gouvernement du Congo et 
d'irréguliers de l'Abir sous la direction de M. Farcie.." 

eet article de Harris aura une suite judiciaire dont nous 
reparlerons. Je ne sais si Farcie, qui était en %rope (St.100) 
a été inquiété. 
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C'est Hannotte qui est le successeur de Farde á Baringa. 

Peur toute biographie le BCB 1 en dit: 

"Hannotte fut accusé par Harris, devant la Commission &en-

quête, d'avoir obligé des soldats de l'Etat à manger les cadavres 

de leurs victimes au cours d'une expédition envoyée en rnars-avril 

1903 contre les indigènes Samba du district d'Ekotal  en revolte 

contre l'autorité. Ces accusations furent reproduites par le 

Daily Mail de Londres. Hannotte, qui n'avait mgme pas assisté 

á la bataille, en fut d'autant plus surpris que ses relations 
avec Harris avaient toujours été ernpreintes de courtoisie. Dans 
une lettre adressée au journal anglais, il se defendit avec 

energie des accusations lancées contre lui. Le droit de reponse 

qu'il envoya au Daily Mail fut publié par la Tribune Congolaise 
le 14.9.1905". (Aussi par la Belgique .Maritime et Coloniale 
du 10.9.1905,p.389). 

Hannotte est impliqué aussi dans un autre scandale, antérieur 

á celui des Ekota, mais dont il sera question á propos de 
Delvaux. 

Quant á 1,affaire contre les Ekota, la déposition de Harris 
(St.35) ne fait que la mentionner: "En eeptembre 1903, M. Hannotte 
dirigeer une expédition contre les indigènes des environs de 
Sambekota. 11 avait formé sa troupe de sentinelles de Lifindu 
et de Baringa.. Des támoins indiOnes pourront vous faire le 
récit de cette expédition". 

De ces témoignages indignes devant la Commission &enquête 
je n'ai pas trouvé trace. Mais déjà avant cette Commission, une 
lettre du 24.10.1904, adressée au Gouverneur General, affirma 
que, pendant son congé, á Bruxelles, M. Hannotte stetait vanté 
publiquement d'avoir fait manger plus de 270 nègres par des 
Lifindu (St.46). 
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Cette lettre, sur laquelle nous devrons revenir, dit e.a. 

"Il est effrayant ce qui se passe dans les petites rivi'ères de 

l'intérieur ol5 ne vont pas les steamers. Que deviennent les 

milliers de cartouches expédiáes á cette société?" —"Car jamais 

aucun tir n'a été effectué á 1'Abir que sur les nègres"(St.47). 
2!n marge de cette remargye Vogt fait et signe un rapide 

calcul: "ce qui fait environ 7-:;0.000 cartouches pour 1“,bir par 

an", 
line nouvelle lettre, du 25.11.1904 note encore: "Le second 

départ de M. Hannotte avait été retardé par orainte de la Justice; 
il soest néanmoins embarquá en octobre"(St.47) 

Ces accusations répétées ont un retentissement asset grand 
pour mettre la justice en mouvement. Le 30.11.1904 le Procureur 
&Etat envoit copie des deux premières lettres au substitut 
Bosco, à Coquilhatville, lui demandant d'indaguer "avec la plus 
grande discrátion"(St.48). 

Bientet après Dosco semble remglacé par Tessaroli, et Vogt 
eet nommé substitut á Basankusu, le 12.1.1905. Bosco doit 
remettre les pièces, avec copie de la troisième lettre, á 
Tessaroli (St.50), qui dolt les envoyer á VoF7t, qui dolt 
indaguer sur les :Cad-bs (St.50,51, 52 et 53). 

Jogt ne peut se rendre á Basankusu que le 25.4.1905(St. 
et commence 1,enqutte aussi vite que possible. 
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. Harris y fait allusion dans 

un article paru dans le naily Mail: "Le 8 mai le Dr. Vogt, magis-

trat enqugteur visita ma station afin de me questionner sur les 
nombreusés atrocitás qui avaient été commises dans ce distridt... 

Il me demanda alors si je savais quelque chose de 1:expédition 

de Monsieur Hannotte dans certains villages dans lesquels 

tua un grand nombre de gens et forga ses combattants en mettant 

son revolver contre leur tgte de manger des cadavres des gens 

qu'ils avaient tués. 

"Je lui répondis que j'avais déjà attiré l'éttention de la 

Commission d:enqugte sur cette affaire, mais que j'ignorais que 

Monsieur Hannotte avait wis son revolver contre la tgte de ses 
combattants pouriles contraindre á manger les cadavres. Le rr 

Vogt me dit que ce renseignement était donné par Monsieur 

Hannotte lui-mgme lorsqu'il avait naconté cette affaire k 
quelques-uns de ses amis á Bruxelles ou Anvers pendant son 

congé"(St 35b2). 

En juillet 1905 1:affaire est instruite et Vogt monte á 
Samba , interrogant des témoins. Beaucoup ne veulent pas 
oomparaitre devant lui, "ayant peur par suite des actes d'anthro-
pophagie oommis par eux à Ekota (St 35c9. 

Au commencement du mais Vogt expédie Denqugte 
complète á Boma (St.100), mais "avant l'arrivée du dossier 
Boma Hannotte est rentré après être descendu d'Isangi (con-

cession de l'Abir en Aruwimi) "malade". I1 parait qu'une erreur. 
a eu lieu, vu que le parquet á Boma était averti"(2t.100). 

Voici comment Vogt lui-mgme expose les grandes lignes de cette 
affaire( St.35c): 

"11 s'agit d'une expédition armée, dirigée par Hannotte, Jean, 
gérant de la factorerie de Baringa, (aotuellement en 7:urope ou 
en ,,lmérique) vers les Ekota, habitants d'un groupe de villages 
situés á l'ouest de Samba sur le territoi-re exploité par r‘ 
1:Etat, vers la rivière Tshuapa. Le motif de cette action était 
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des récolteurs des villages Samba (á. 12intérieur) dans la 

concession de 12Abir, s'étaient réfugiés chez les 7.kota afin de 

se soustraire aux impositions. Hannotte est parti en septembre 

1903 de Baringa avec des gens armés d'albinis. A Bauru il s'est 

fait accompagner (Dun certain nombre d2indigènes sous les ordres 

de Liwanga, chef de Bauru. Puls il eet monté, toujours par la 

rivière, jusqu'au beach de lifindu, d'oil il est alle' au poste 

de ce nom (une petite heure de marche. Ici il a laissé la 

plupart de sa suite au gérant, nommé par les indigènes Iboko 

(Peters, rentré depuis longtemps). Ce blanc s'est dirigé par 

voie de terra vers les Ekota, escorté de beaucoup d'albinis et 

de guerriers indigènes. Cette partie s'est divisée en deux 

groupes, qui tous deux sont arrivés á Ekota, après que la guerre 

entre les gens conduits par Hannotte et..les Ekota était terminée. 
"Hannotte a repris la rivière avec 4 á 5 hommes; à Livoka (rivE 

droite) il a pris avec lui quelques gardes7forestiers, armés 
d'albinis. Arrivé á Samba á une derrie—heure de la rite il a 

formé une escorte d'indigènes, armés de lances etc. du village 

ravitailleur Samba, près du poste. D'ici il est donc allé á 
Ekota, oU il est arrivé après deux jours de marche, pendant 
laquelle il a pris avec lui des gardes—forestiers restés aux 
villages récolteurs en fuite. A son arrivée l'avant—garde, 
composée de gens armés d'albinis et de guerriers indigènes 

s'est engagée avec les Ekota, dont plusieurs furent tués. 
"Fout cet actes Hannotte est prévenu d'assassinats sur ces 

gens". 

Dans une autre note, Vogt écrira: 

"La r.entrée de Hannotte est déplorable et elle parait etre 
amenée par une erreur regrettable. C'est vrai que je l'ai 
estimé inutile d'aller áflEkota d'autant plus que ce village se 
trouve hors de. mon ressort et que les indigènes qui avaient 
fait partie de 1'expédition sont meilleurs témoins que les 
habitants attugs. Du reste j'avais aussi entendu des porteurs 
et des pagayeurs. L'affaire parait très grave"(St.100). 

Malgré la fuite de Hannotte, l'affaire sera mise en cause 
devant ie tribunal de première instance á How., le 20.7.1906. 

y aura encore une audience á Basankusu le 15.2.1907. 
Je n'en connais pas le résultat. 
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R %.\x «77t  • 
Van Calcken (n.ind. Longwango)'est le successeur de Hannotte 

á Baringa. Il ne Lest pas pauw longtemps'rcar la lettre déjà 
citée, du 25.11.1904 écrit que "si M. Van Calcken de l'Abir, 

aotuellement en prévention est coupable, son prédéoesseur, M. 

Hannotte, de qui il a repris la factorerie de Baringa, est 

responsable des faits de son successeur... Les gardes—forestiers 
n'auraient jamais osé commettre les faits reprochés á Van 

le régime de M. Calcken, s'ils 'ven avaient la coutume sous 
Rannotte.."(St.47). 

Pendant que Van Calcken eet en prison á 
veile une plainte contrei lui (St.100). 

Homa, Harris renou— 
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Laissant maintenant Baringa, nous mantons la rivière pour 

la haute Maringa, oS la mission n'a pas encore de poste, 

et od elle ne peut dono pas nous renseigner sur les faits et 

les méfaits de 1,!Mpir. 

Les archives ethniques D.8, D.39 et D.55 nous disent que ce 
sont les blancs Ilombo et Longange, qui ordent le poste air 

Mompono et cui imposent le caoutchouc, e.a. aux Solaka, Bolemba 

et Yunji. 

Mompono devient asset vite un tentre important ;cour la Cie. 

Le B.O. renseigne un blanc au 1.1.1897, deux au B.O. 1.1.1896, 

et 1699, et cinq au B.O. 1.1.1900. 
Les Dossiers ethniques nous aporennent encore que les 

Yunji ruient et sont poursuivis par le blanc(D.8). 
Que Basale succède à Longange et qu'il ouvre le poste de Befori 

(D.39); 

Que le beach de Lokonge est ocCupá q,elques années par Bongenge 
(D 66), 
quil y eut aussi un poste hbir á Lileko (Lireko, en face de 

Yoko)(D.68). 

LbexplobAstation de la haute Maringa ne s'est pas faite en 
toute paix, car beaucoup de populations prennent la fuite vers 
la Tshuapa: les Nonji—Okuli et Nkole(D.68), les Lolingo (D.64), 
les Lofoma (D.62), les Bolanda (D.53), les Bokanja (D.60)‘' 

Les tule se soumettent et aident les blancs Bongenge et 
Bokombola á pIursuivre et á réprimer les Yangá—"ianju(D.57,D.69). 
D.39 et D.69 ajoutent que l'Abir tuait beaucoup d'indigènes, 
et D.22 que l'Abir forait beaucoup populations -t se 
déplacer. 

La rive droite de la haute Maringa est aussi inquiétée: les 
Likongo sont soumis, font du caoutchouc mais luient devant les 
exigences (D.3).7c1  

(1. ti) ne„t_ZiAL (D. 39) 
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Momponfl pour chef de poste, en 1901, Macorps, panti diAnvers 

le 6.12.1895. 
y a aussi un certain De Leck, Raymond, Eugène, Marie, 

Clément, né á Anvers de Père Eugène et de mère Janssens Clémence, 

domicilie.  á Anvers, célibataire de 33 ans, agent commercial de 

oui meurt á Hompono le 5.2.1901 tied.I,51). 

Nepper, fraichement débarqué d'Europe, devient adjoint de 

Macors. Mais déjà en &Scembre il dolt redesoendre L Basankusu 
á cause de maladie. Pour revenir, d,ailleurs, à Mompono, le 

15.2.1902. 

Entretemps Delvaux a repris la gérance de Mompono à Iviaoorps 

le 1.1.1902. 
Delvaux y aura comme adjoints successifs: d'abord M. Rutten 

qui ne reste qu,une vingtaine de jours; pais M. Weyn, qui reste 

une quinzaine; puis M. Nepper, qui partira de Mompono, vers juin, 
plur aller tonder le poste de Lileko. Il sera remplacé à Mompono 
par M. Denis. 

En. octobre 1902 Delvaux quitte Mompono et y a comme successeur 

M. Degrez (n.i. succédé á son tour par M. Mouton (n.i. 
Bowea) (St.62). 

La seconde et la. quatrième lettre de Bruxelles, dont nous 
avons déjM parlé accusent spécialement M. Delvaux, et cola non 

seulement de meurtres individuels et d'immoralité criante, mais 
aussi d'avoir laissé mourir plus de 200 prttonniers Songo—Mboyo 
á Mompono, et d'avoir fait tuer plus de 400 indigènes Seketulu et 

Yunji. 

En marge de ces accusations de la seconde lettre, Vogt, qui 
a enquête.  sur ces affaires, note: "Très probable que Delvaux 
ait fait la guerre quand il était chef de factorerie, Mompono 
a produit gnormémeL,t de caoutchouc" ! 

, V-titArl.t.. dit L. 

1 naar 

( e,f. uji.nit -e,  

(ky, 

x
1959 h. +i5-Hij) IHIH  

0032 

Eigenaar
StrikeOut



Voici d'ailleurs les accusations de la quatrième lettre, 

signée Veulemans, ancien chef de factorerie de Lingunda (Abir): 

"J'accuse M. Delvaux, alors qu'ii était chef de factoerie 

á Mompono: 

1° d'avoir fusillé lui—mgme, en février 1902, un indigène Songo—

Mboyo au beach de Mompono; 

2° d'avoir fait fusiller, en avril 1903, son boy Ilonga, du 

village de Bolaka, village situé á une demi—heure de Mompono et 

qui fournit le poisson et les vivres; ce boy a été tué par un 
garde—forestier de Lioko, chargé de le conduire au poste de 

Lireko. 11 l'a tué par ordre entre les postes dé Befori et de 

Lireko dans la pirogue oii il était amOarrá. Le garde vit encore 

á Lioko et la mère du boy également. 

Delvaux accusait ce boy d'avoir rendu enceinte sa femme (indigène 

de Bolaka od elle vit encore avec son enfant), mais en réalité 

il lui en voulait parce que ce boy ne voulait plus se laisser 
pédéraster par Deivaux qui lui avait communiqué la syphilis. 

(Delvaux eet ancien légionn-idre du Tonkin et un pédéraste 

invétéré (témoin M. De Duve, chef de poste á Lioko); 

3° dJavoir fait mourir á la chatne à Mompono plus de cent 
indigènes Songo—Mboyo (témoin M. Denis) en 1901 février—avril. 
M. Denis se trouve en prison è. Borna; 
4° d'avoir envoyé plus de mille Songo—Mboyo installés á une 
heure de kompono au poste de Lireko, (Pad ils ne sont plus 

revenus, la plupart avant été mangás par ordre par les indigènes 
de Lireko alors qu,ils tachaient de rejoindre leur gays d'origine. 
Ceite partie de la peuplade de Songo—Mboyo a été dátruite (témoin 
M. Denis et M. :Mepper actuellement á 1,4hir); 
5° d'avoir empoisonné son boy locs de son départ en 1904. Ce boy 
était du poste de Waka et atteint de syphilis par son contact 
vec Delvaux; 

6° d'avoir fait tuer plus de mille indigènes Seketula et Yunji 
avec le concours de Hannotte (actuellement á l'Abir) et alors 
chef de factoreric à Baringa. M. Denis pourra affirmer qu'il y 
avait plus de trois cents fusils réunis et venus des postes de 
Lioko, Befori et Baringa. M. Hannotte était venu avec trois cents 
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indigènes du poste de Lifindu (Baringa) et avait fait manger 

tous les prisonniers. Les Lifindu sont connus pour leur 

canibalisme et ont détruit et mangé toutes les peuplades situés 

entre eux et la Tshuapa sur ordre de M. Hannotte.." 

La. Commission d'enquête ira pas poussé.  jusqu'á Mompono, mais 

nous verrons dans le chapitre suivant comment elle a eu comme 
ráSultat d'entrainer une meilleure organisation judiciaire. 

DeVant de telles révélations la justice ne pouvait pas ne pas 
enquêtes. 

Aussi, lel 9.6.1905, le Procureur clEtat écrit uie l'ettre 

"personnelle et conlidentielltif-á Vogt, substitutá Basrat usu: 

"J'ai l'honneur de..vousJ:aire parvenir copie d'une lettre 

signée Yeulémans et datée d'Anvers 30.4.1905.. • 

"Je vous recommande'de nouveau d'agir avec la plus grande 
discrétion... Il est incomprhensible qUe des crimes pareils 

soient restés inconnus après leipassage de la Commission dien-

qupete et l'activité déployée par.  .les. missionnairesanglais.." 

(St.56). 

Vett recoit cette.lettre a Samba, le 23.7, et inscrit en 
note: "Cátt; lettre est arrivée avec le steamer qui prend le 
Directeur et le commissaire Reiss á Mompono etc. Par conséquent 
il est impossible de se rendre lt-bas par cette occasion-ci. 

giaxxxatgx±ixnsilximpunsibiltxklexxxxlmnimaxiSharc,<. "lu reste 
west incompréhensible comment indaguer au sujet de kaits 
dénoncés avec la_plus grande discrétion (souligné dans le 
texte) si Ie but doit être á parvenir á un résultat rée114 
• -Signé: Samba 24.7.1905, Logt (St.56). 

Je ne peux que-dowasz:.--1-sg-da-~ents sur cette affaire que 
pour autant qué je le-% connais, avec toutes les lacunes de la 
documentation. 
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11 semble probable que Delvaux fit ce voyage de juillet pour 

avertir les chefs et les támoins de se présenter á son retour 

prochain. Car, le 10.8.1905, i1 repart de Basankusu, en compagnie 

de Hagstr8m et d,Ottelet. 

Le but de ce nouveau voyage est une enquête sur les raisons 

qui ont arrêté le travail dans la Wiaringa, depuis dix mois, ce 

qui revient á provoquer des témoignages contre les missionnaires, 

et á "prévenir tout le monde qu,i1 fallait payer l'impot"(St.2). 

Vogt a dil avertir qu,i1 ne peut pas sérieusement enqugter 

contre lui en sa présence. Le 28.10.1905 le Procureur d,Etat 

lui gerit que "le Gouvernement désire enquête au sujet des dénon—

ciations lancées contra les agents de 1,Abir", et que "Ie 

Commissaire Général de 1,Equateur mettra h sa disposition les 

moyens de transport vous dispensant de devoir recourir aux 

bons offices de 1'Abir"(St.58). 

Vogt regoit vette communication á Coq, le 20.11.1905(St.58). 

Entretemps, le directeur de 1'Abir continue á diriger. Au 

début de mars 1906 on le rencontre encore sur la haute Maringa 

en compagnie de HagstrSm. 
Seulement, Vogt semble avoir profité des occasions lui 

prêtées, car, le 26.5.1905 Delvaux, Henri, d,origine beige, né 
á Schaerbeek, gé de 33 ans, directeur de 1,Abir", est interrogé 

á Bonn, par le substitut Weber?(St.60)- 

Delvaux crgne et nie -boutes les accusations, mais réussit 

s,enfuir: 

"Dans le courant du mois diavril 1906, la. presse beige rendit 
compte d'un incident qui se produisit á Teneriffe, lors de 

Descale dans ce port du vapeur Anverstille rentrant du Congo. 
Des soldats espagnols montèrent en armes á bord dans le but 

de procéder á 1'érrestation de iV. H. Delvaux. Celui—oi rápondit 
le 22 avril 1906, par Dorgane de 1'Indépendance Beige aux 
différends articles relatant ces incidents. Depuis lors i1 s'est 
tenu à 1,écart de tout mouvement colonial, tien qu'il eut en 
mains la preuve absolue de son innocente..". 

Cette "preuve absolue de son innocente" semble tien être 

une ordonnance de non—lieu qui aurait été donnée par le Procureur 

Weber, le 18.6.1906, et qui parut dans "la Tribune Congolaise" 
du 25.7.1907 (St.72) :C1941 



Voici le texte de ce document: 

18.6.1906, à Boma: 
Nous, Herman Weber, procureur d'Etat suppléant, 

Attendu... 
Pour ces motifs 

Déclarons non fondée la plainte du sieur V.. et déclarons 
n'y avoir pas lieu á des poursuites contra Délvaux. 

Seulement, cette ordonnance doit être un faux. Quelques jours 
avant cette ordonnance, le 12.6.1906, Frnand Waleffe, procureur 
d3Etat, "vu les pièces de la procedure instruite á charge du 
sieur Delvaux Henri, né à Schaerbeek le 30.1.1873, ex—directeur 
de la société fugitif, prévenu d'assassinats, d'empoison—
nernent et de detentions arbitraires avec tortures corporelles..." 
preecrit une commission rogatoire pour De Duve René, ne á 
Anvers le 30.3.1878, ex—agent de 1'Abir, rásident en juin 1906 

Anvers...(St.64). 
De Duve comparaitre devant le tribunal de première instance 

de 13-arrondissement d'Anvers, le 19.7.1906, mais ne nous apprendra 
rien de neuf (St.65). 

Mals Waleffe a prescrit aussi une commission rogatoire pour 
Denis, Zéphir, Joseph, né á 2xileaxteek St Gilles—Brux, le 3.2. 
1878, résidant en 1905 rue du méta1,22, St Gilles, ex—agent de 
1'Abir (St.66). 

Le 18.6.1906, Denis comparait devant le juge d'instruction 
de l'arrondissement de 'ruxelles, et deciare: 

"Je suis arrivé á 1'Abir au mois de mai 1902 et immédiatement 
je lus designé comme adjoint au chef de la factorerie de Mompono, 
M. Delvaux.. Lorsque j'arrivai á cette factorerie, ii y avait 
environ 150 personnes á la chaine, tant hammes que femmes et 
enfants, tous des tribus Nkole, Songo—Mboyo, Yunji et Seketulu; 
de cette dernière tribu, il y en avait environ 80. Je demeurai 
environ deux mois dans cette factorerie et peu de temps avant 
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mon départ, soit au mois d,apat 1902, M. Delvaux, devant faire 

un rapport sur la contrainte par corps, me dit: "M. Denis, 

voulez—vous vous rendre au séchoir á caoutchouc et prendre note 

des noms de vingt indigènes Seketulu, car, á la, fin, on va trouver 

dróle qu'il n'y a jamais personne d'inscrit sur "mon rapport". 

Ce sont ses parolen textuelles. 

"Je me rendis au séchoir, et apr:es avoir mis les prisonniers 

par tribus, je constatai qu,i1 en restalt exactement sept de la 

tribu des Seketulu. Le reste était mort a la Chaine. 

"Sur les deux mois que je passai dans cette factorerie, je 

fis plusieurs fois le marché au beach des Yunji, et c'est ainsi 

que j'appris de la bouche mgme des indigènes qu'une expédition 

formidable avait été envoyée par Delvaux, et que trois à quatre 

cents indigenes avaient été massacrés et mangés par les lanciers 

Lifindu, amenés par M. Eannotte... Du reste, ce dernier m'a 

plusieurs fois fait le récit de cette expédition qui comportait, 

outre de nombreux fdsils albini, et k piston, provenant des 

poster, de Befori, Lioko et Daringa, tincm  cents lanciers Lifindu" 

(St.67). 

Denis comparaitra encore une fois, le 23.7.1906, et confirmera, 
avec un peu plus de prudente, ses déclarations antérieur-es(St.68). 

Et un substitut note en marge: "Plur finir, le fonds de toutes 

ces accusations est vrai". 

Au Congo aussi, les interrogations continuent... 

• Le 1E/6.1907, le directeur nouveau, Nepper, eet interrogé 

á Mompono, et essaie prudemment á couvrir son prédécesseur (St.69). 

En 1908, un substitut á Mompono, interroge un indigene le 

5.5. et un autre à Lioko, le 29.11.. Celui—ci se rappelle 'avoir 

vu á Befori un transport de beaucoup de Songo—Mboyo en route pour 

Lireko.. Ils svétaient pas liés, mais surveillés par les sentinelle 

Pendant la nuit ils étaient enfermés dans de grands filets"(St.70). 

Ft le substitut ajoute: "Toute 1a. rive ga,uche de le Maringa 

en amant de Samba all séjournaient dans le temps les Yunji et les 

Seketulu, est toejours insoumise. Ils se sont retirés á 

1,intérieur"(St.70). 

En 1909, enoore des interrogatior s et des affirmations dans 

ce sens (St.71). 
ij04 3 
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La Commission d'enqu'e'te. 

Le 23.7.1904 le Roi nomme une commission d'enquéte. File est 

composge comme sult: 

M. Edm. Janssens, avocat—gánéral á la. Cour de cássation de Belgique; 

M. le baron Nisco (italien), président ad. du tribunal d'appel 

de Boma; 

M. le Dr. Edm. de Schumacher (suisse), conseiller d'Ftat et chef 
du dápartement de la' justice du canton de Lucern (B.0.1904,p.238). 

Le 31.8.1904, M. Victor Denyn, substitut du procureur du Rol 
k Anvers eSt nommé;secrétaire de la commission. 

Le, ,but-dá la Commission eet "de recheroher si, dans certaines 
partjes du Territoire, des actes de mauvais,traitement étaient 

commis á légard des indigèneS". 

La, Commission part d'Anvers le 15.9.1904 et arrive à Boma le 
5.10.04. File y reste jusqu'au 23.10., arrive a Matadj le 24.10, 
warréte ,queIques heures kKisantu, avec:PromeSsé de s'y arrgter 

plus longtemps á.son,retour'(ce qu'elle ne fit pas), et reste 
léopoldville du 26 au 31.10. 

Le 1.11 elle siembargue poer le Naut—Congo. 2n route, elle 
s'arrgte á Tshumbiri, puis á Mopolenge—Bolobo, (nl. elle prend la 
déposition de Grenfelle (qui refuse de gorter encore ses décorations. 
belges) et de Scrivener, et entend les indiOnes du Lac Leopold II. 

nouvel arrêt á Lukolela—mission et Lukolela—plantation, puis 
á Irebu. De lá elle se rend au Lac Tumba, á Bikoro (avec chef de 
poste Money) le 20, et á Ikoko les 18-22.11. Ici elle prend la 
déposition de Clark. 

Du 25 au 30.11 la Commission est k Coquilhatville, d'od elle 
va visiter la mission Trappiste de Bamanya et la mission Baptiste 
de Bolenge, ou Royal Dye fait une déposition. 

La carte foncière de Wauters, annexée au livre.du P. Vermeersch:: 
la Question Congolaise, indique erronáment que la Commission 
eet ailé aussi à Bokatola. L'erreur provient probablement de ce 
qu'elle visita un village Bokotola, près de Bonginda. 
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• CE 2 

De Coquilhatville la Commission se rend à Lulonga mi elle 

entend Weeks et Gilchrist et dioll 

part dans la Maringa. 

Elle visite Waka et s'arrgte 

Puis va á Bongandanga, revient 

tion Lower) et á Bongindaici 

Boieka et Bokotola. Buis se rand 

elle xix±txxtxxx±±±xgwx-itaks. 

á Baringa (déposition Harris). 

Basankusu, siège à Ikau,a(déposi—

elle visite les villages 
.e.e4 

 

á Mampoko. 

Reprenant le grand fleuve, la Commission est á Monsembe le 

5.1.1905, passe rapidement á Nouvelle Anvers, Upoto, Lisala, 

Basoko, La Rome et Yekusu, mi elle prend les dépositions de 

Stapleton et de Millener, pour arriver á Stanleyville le 26.1. 

Buis eest le retour précipité, l'arrivée á Boma le 137.2 

et le départ pour 1'Europe le 21.2.1905. 

Le Rapport de la Commission, sign6 á Bruxelles le 30.10.1905, 
paratt dans le B.O. 1905,pp. 133-286, mais donne simplement les 

considérations et les conclusions, mac sans les dépositions. 

Déjà le mgme 31.10.1905, le Bol_ institue une "Commission des 
Réformesr, qui doit "étudier les conclusions du Rapport de la 

Commission d'enqugte, formuler les propositions qu'elles 

nécessitent et rechercher les moyens pratiques de les réaliser" 
(B.0.1905,p.286). 

La composition de cette nouvelle Commission est très criti—
cuée. De fait, "l'Etat Indépendant du Congo et les sociétés 
de commerce, °lest á dire les deux principaux accusés, y sont 
largement représentés; en revanche, les missionnaires, tant 
catholiques que protestants, "Pont pas voix au ohapitre"(Repr.307). 

Leurs propositions "pour obtenir que ',Etat Indépendant du 
Congo se réforme lui—mgme"(Repr.310) parurent insuffisantes, et 
rapidement "la solution beige" s'imposa,. 

Mais parcourons le Rapport de la Commission d'enqugte, pour 
en extraire ce qui peut jeter une lumière sur la situation des 
indigánes. 

/hl !LA, cp, Lrf-yt GoA ic, (x-43) 
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Dis le début la Commission précise que son but niest pas 

d'établir les responsabilitás personnelles, mais d'examiner 

la condition des indignes...les alus qui avaient un caractkie 

général"(p.147). 

La Commission examina d'abord le regime foncier existant et 

la liberté du commerce. Quant k la question du régime foncier, 

le plus fondamental, le plus important pour tout l'avenir des 

populations, la Commission ne résoud rien. Elle admet que 

12Etat est propriétaire des terres vacabtes. Elle admet que 

12indigène est propriétaire des terres qu2i1 occupe. Mais elle 

ne définit pas ce qu'il faut entendre par occupation. Elle 

propose de "délimiter dans un esprit libéral, pour tout le 

pan, les terres considérées comme occuoées par l'indigène 

et done lui appartenant"(n. ). 

Dans le chapitre sur les impositions, la Commission examine 

12impSt en travail. lin dAcret du Rói—Souverain, en date du 

5.12.1892 et non publié au B.0., charge le Secrétaire d'Etat 

"de prendre toutes les mesures qu'il Iugera_utiles ou,nécessaires 

pour assurer la mise en exploitation,g du domaine privé"( en 

cursif dans le texte). Jusqu'en 1903 1'Administration a cru 

pouvoir y puiser le droit d'exiger des indigènes les prestations 
au travail et celui de déláguer ce droit á des sociétés, sans 

néanmoins déterminer la nature et le taux des prestations, ni 

les moyens de contrainte á employer pour le recouvrement"(p.163). 

Ii est done vrai de dire que tout ce qui coneerne les réquisi—

tions et les prestations indigènes fut en réalitá laissé 

12appréciation des agents"(p.168). 

Dans les derniers temps, le taux des prestations était 
fixé k six kgr. par muis par récolteur dans 12Abir...Mais nul 

centrale n'était exercé sur la manière dont les agents confor—

maient leurs exigences aux tableaux officiels" (p.184). "Tout 
au malies en ce qui concerne la récolte des produits du Domaine, 

les agents mgmes qui fixaient l'impSt en opáraient la, perception 
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et percevaient des primes proportinnelles à l'importance des 

produits recoltés (9.165)(n. 
A la Charnbre, séance du 16.3.1905 Vandervelde produisit 

des documents tendant á prouver que le système des primes 

pour le caoutchouc continuait d'exister sous des camouflages 

divers (Crf. ::nasales Parlementaires, Chambre des Représentants 

1904-1905,I,pp.979 ss..6Cfr aussi Vandekvelde: la Belgique et 

le Congo,pp.56-58. bussi Onze Kolonie en de Kolonizatie, 

Coluc 1946,p.160). 

Pour la rétribution du travail fourni aucun minimum n'était 

fixé et aucun contrale n'était exercé. 

De mgme pour les moyens de coercition dont il avait lieu 

d'user en cas de non—paiement de 1'imp8t, i1 n'y avait aucune 

règle. 

Qu'on s'imagine les abus qui devadent résulter d'untel 

système! 

Un décret—loi du 18.11.1903 établit enfin une législation 

uniforme en matière diimp6ts: 40 heures de travail par mois... 

Mais une circulaire du Gouverneur Général, du 29.2.1904, fit 

savoir aux Commissaires de district que l'application de la 

nouvelle loi dolt avoir polir effet, non seulement de maintenir 

les résultats acquis pendant les années antérieures, mais encore 
d'imprimer une progression constante aux ressources du Trésor"( 

p.169). 

. AiJrás avoir constaté les exagérations en matière d'imposi—

tions de vivres et de corvées, la Commission parle du système de 
contrainte. D'abord la contrainte proprement dite, exercée par 
le Blanc: arrestations de chefs,. prises d'otages, chicotte, 
sévices étaient la règle habituellement suivie par l'Abir(p.197). 

Mais le plus grand nombre d'abus venait des sentinelles, 
qui réclament des femmes, des vivres..., qui tuent sans pitié 
tous ceux qui font mine de résister á beurs exigences, á beurs 
caprices (p.199). 

En sept mois, du 1 janvier au 1 aout 1905, cent quarante 

deux sentinelles de l'Abir ont été tuées ou blessées par les 

indigènes dans l'Abir (p.200). 
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"A notre avis, l'institution des capitas et des sentinelles, 

telle que nous l'avons vue fonctionner dans l'Abir et la Lulonga, 

doit être supprimée"(p.200). 

Quant aux opérations militaires, la Commission est encore 

plus sévère: "C,est Demploi abusif des expéditions militaires 

que nous crayons devoir signaler. Files se sont frequemment 

produites à l'occasion de la perception des imp6ts et de la 

répression des infractions... Files ont eu fréquemment pour 

conséquence des meurtres non justifiées .. Les indigènes fuient 

l'approche de la troupe...qui occupe le village...Poussés par 

la faim, les indigènes rentrent...on les arrête...ils font leur 

soumission... Si les indigènes tardent à reparaitre, eest Denvoi 

de patrouilles qui battent la brousse... C'est au cours de telles 

patrouilles que se sont commis la plupart des meurtres reprochás 

aux soldate de l'Ftat. 

"Il arrive souvent que les indigènes, pour se soustraire 

á 1,impat, émigrent en masse et vont s, établir dans une autre 
région ou même dans un autre district... Liemploi des armes 

contre une population dont la rébellion, si ce terme peut être 

employé ici, a été purement passive, /Peet pas justifié"(p.215). 

D,autres opérations ont pour but de punir ou de chgtier un 
village. Les conséquences en sont parfois très.  meurtrières.. 
L,expédition degénère en massacres accompagnés de pillage et 
d'incendie (p.216).... Icxxmlxxx±roxintxáHxplax±xxxixxixixxxx 
Extxx±±ixtrpáxXxxxli 

Puis, le Rapport traite des mutilations, des mains coupées 

etc. La presse bien—pensante et l'opinion publique beige n'a 
jamais voulu accepter la possibilité de ces horreurs, pourtant 
prouvées tant de tois. La Commission d,enquête atteste ici Que 
h2amtmn ces faits se sont répétés régulièrement, que soldate et 
sentihelles devaient rapporten une main coupée et séchée pour 
chaque balie tirée, ou au moins pour chaque homme tué. "Jamais 
le blanc Tra infligé ou fait inniger pareilles mutilations 

des indigènes vivants". 
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Puls, la Commission parle du recrutement pour l'armée. Ce 

recrutement tut officiellement organisé. Piais le recrutement libre 

ne donna pas. Et les mesures qui suivirent Torment des pages 

très noires de l'histoire du Congo. On employait encore ici le 

système des primes...15 F. par garçon, 65 F. par jeune homme, 

90 F. par homme adulte,'130 F. par home marié. La prime êtait 

payé au moment de la livraison en mains du commissaire de 

district! 

Ces primes assurèrent le succès du recrutement pour la 

Force Publique, et expliquent la chasse k l'homme qui se prati— 

quait sur une si large échelle. "On raohetait des esclaves 

pour/ les livrer liés et enchainés á ',Etat; les fonctionnaires 

se faisaient donner des esclaves pxxx comme cadeau, comme 

amende, comme rangon; des expéditions militaires furent 

organisées pour avoir des recrues"(Cfr aussi Onze Kolonie et 

de Kolonizatie,p.168). 

Mais que fait done la Jusitice dans tout ce1a2 

Voici ce qu'écrit le Rapport: "Il n'y avait dans cette 

immense conoession (1,Abir) qu'un seul agent de 1,Etat, le 

commandant du corps de police stationné á Basankusu. Bien qu'il 

soit officier de police judiciaire, il n'a jamais signalé á 
l'autorité supérieure aucune des illégalités qái se commattaient 
dans la zone soumise á sa surveillance. Son rale s'est toujours 
borné k réprimer les re-voltes des indigènes contre les agents 

de la Société, ou à ramener au travail les villages réfractaires, 

et nous sommes autorisés á supposer qu'il croyait n'avoir pas 
d'autre mission á remplir, car les instructions qui lui ont 
été données et dont nous avons pris connaissance étaient toujours 
relatives á cet objet. 

"Quelques commissaires du district de 12Equateur ont fait 
des tournées dans la région, mais ils se sont généralement 

bornés á y établir les impats, ainsi qu'il résulte de leurs 
rapports. 

"Trois fois seulement, des magistrats se sont rendus dans 
la concession pour enqugter sur des faits qui leur avaient 
été dénoncés; ils ont forcément voyager sur les bateaux 

de la Compagnie — l'Etat n'ayant organisé aucun service public 
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dans cette région— et se sont trouvé parfois dans la nécessité 

d'accetter l'hospitalitá des agents 'Jakes á charge desquels 

ils instruisaient. 

"On voit que la Société, á laquelle liEtat n'avait imposé 

aucune charge, a pu se croire maitresse absolue chez elle; et 

loon ne peut s'étonner si les' lois générales de ',Etat y 

étaient ouvertement méconnues". 

LJimpression produite par le Rapport était terrible. 

"QUiconque, écrit Cattier, dans la préface de son livre, eut 

allágué il y a un an la dixième partie des faits aujourd'hui 

définitivement établis se 'fat exposé á des poursuites. I1 eut 

été dans Dimpossibilité matérielle de prouver sés aecusations" 

Ce livre de Cattier: la situation de liBtat Indépendant, parut 

en 1906. Dans BIRCB 1947,p.117 Louwers en dit: "Le livre est 
une eritique serrée, impitoyable, inexorable de la politique de 

1,T,Etat Indépendant. Les arguments basés surtout sur les constata—
tions de fait telles que les avaient présentées le Rapport tom—
baient drus, secs, sévères. I1 nv a pas de périphrases; les 
ehoses sont appeldes par leur nom. Il se dégage du travail une 
incontestable impression de force; mais le lecteur sort de 
cette lecture presque honing de zout ce qu'on lui a présenté.. 
Le livre eut un retentissement foxmigxtiz considérable." 

A lire sur le méme sujet: la question congolaise, du R.P. 
Vermeersch, s.j. 
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Organisation de la Justice. 

Après le Rapport de la COommission dienqugte, i1 n>était plus 
possible de fermer les yeux et de laisser se commettre impunment 
abus et crimes. 11 fallait organiser la justice, rake dans les 
concessions. 

Par ááxisit arr"eté du 31.7.1897 avait été institué le 

tribunal territorial de Coquilhatville, pour les districts de 
l'Equateur et de l'Ubangi. Et le 28.9/.1898 Malherbe fut nommé 
officier du. ministère public près ce tribunal. 

Malherbe n'était panti d'Anvers que le 6.4.1898, mais il 
avait êté pendant dix ans juge suppléant près le tribunal de 

justice de paix de Spa. 

Le BCB.I, qui donne sa biographie, passe sur son passage 

Basankusu comme commandant du corps de police de l'Abir 
avec ces simples mots: "Après un court passage dans les narquets 
de l'intérieur..", mais Jespersen nous a appris quelque chose de 
sa tg,che ingrate. 

C'est bien Hagstram qui succède á Malherbe. Le BCB.V,394, 
nous dit qu'il part le 16.4.1900 et est désigné pour le district 
de 1'Iquateur, ot/ il regoit le commandement de la compagnie de la 
Force Fublique. "Vers la fin de son terme il fut chargé du com—
mandement des troupes envoyées en opération de poliie dans 
1'Abir..qui avait quelque peine á obtenir des indigènes les 
prestations en travail de cueillette qu'elle en attendait". 
Hagstram rentra en congé le 12.7.1903. 

Retournant au Congo le 17.12.1903, Hagstram est promu, le 
19.3.1904, adjoint supérieur du district, tout en restant 
commandant du corps de police de 1,Abir. 

Le Rapport nous apprend qu'il n'a jamais signalé á l'autorité 
superieure aucune des illégalitós qui se commettaient dans la 
zone soumise a sa surveillance/. Sbn rale s'est toujours oorné 
réprimer les révoltes des indigènes contre les agents de la 

Société, ou A ramener au travail les villages réfractaires". 
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La Rapport nous apprend aussi que trois lois seulement des 

magistrats ont enqugté dans 1,Abir pendant toute la période 

Abir entre sa fondation et la Commission,d2enqugte. 

A ce sujet, St.45 ácrit: "Il parait que leur directeur 

M. Longtain se serait vanté d'avoir soillé le juge Rossi chargé de 

faire une enqu"ete dans 124bir, et se serait fait remettre, par 

E. Rossi, une lettre comme quoi tout allait pour le mieux dans 

la meilleure des concessions". Et, en marge, en a ajouté: "vette 

lettre existe dans le copie—lettres du parquet". 

Mais St.45 continue: "Un agent ajoutait quiactuellement 

messieurs Longtain et le marquis de Bosco, le magistrat de 
12Equateur, accompagnés deun bon cuisinier et de bons vies, font 

le tour de la concession, tout en faisant marcher avec eux un 

sous—officier, M. Sch.. et 50 soldats chargés d'entretenir chez 

les indigènes une terreur salutaire de la venue des juges.." 

Une nouvelle note ajoutée ici dit que Bosco fit une tournée de 

huit mois dans l'Abir, dont trois en compagnie de M. Longtain, 
du 2.2.1904 au 21.4." 

Le BOB.111,62, qui donne une courte biographie de Losco, 
nous apprend encore que "dès la première année de son séjour 
en 4frique (1903), Bosco fut chargé d2enquéter sur des faits 
dénoncés á charge d'agents Oé administratifs par Cásement. 
L2nequgteur conclut á la non—culpabilité des agents ainsi 
incriminés". 

Ainsi devient plus vraisemblable ce qu2écrit St.46, á propos 

d'une petite fgte de famille de qu.elques Congolais, dont MM. 

Delvaux et R.annotte qui fgtaient leur départ prochain: "Les 
agents déclaraient qu2ils ne craignalent pas la justice, que le 
Directeur avait beaucoup de champagne et de bons vies pour 
recevoir la visite de n2importe quel magistrat. Tous les agents 
pré-venus de sévices avaient le loisir de revenir malades ou 
révoqués, que d'ailleurs personne n'avait encore été condamné." 

Non, cette belle vie 1 devait bien mourir. 
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Par arrh‘té du 12.1.1905, Vogt (BCB.II1,897) est dásigné 

pour basankusu. Dès qu,i1 en regoit la permission il descend de 

nouvelle Anvers et se rand á son poste, le 25.4.1905 (St.100). 

Une lettre confidentielle du G.G. Wahis, du 26.5.1905, met 

laccent sur le rale très important qu'il eet appelé á jouer 

"dans une région ot/ la rivalité des missionnaires protestants 

et leurs agissements se traduisent journellement par des plaintes 

que 1,ignorance de la. plupart des agents de 1'kbir, sur les 

droits des indigkles, les anciens errements tolérés par la 

Direction de la Société ou par certains de ses agents et aussi 

certains absis de commergants gpres au gain, ne leur fournissent 

que trop souvent ",occasion de formuler. 

"Il importe au plus haut point de faire montre à 1,égard 

des missionnaires de la plus grande prudence, tant dans ses 

paroles que dans ses actes, et. de borner, antant que possible, 

ses relations avec eux á des rapports strictement officiels... 

"A 1,égard des indigánes, il aura un devoir de protecteur 

á remplir et dans toutes les ciroonstanoes il leur donnera 

connaissance de leurs droits et des garanties que sa présence 

leur fournit mais sans pourtant les encourager en quoi que ce 

soit dans une attitude de résistance vis á vis de la soodáté 

qui jouit dans la région de la délégation du pouvoir souverain 

en ce qui concerns la perception des prestations. 
"Il lui appartiendra aussi en agissant avec la plus grande 

discrétion de recueillir les êléments qui établiraient dans le 

chef des missionnaires protestants ou de certains &entre eux 

des sentiments hostiles à 1,Etat qui pourraient provoquer de 

leur part des manifestations exterieures de nature á compromettre 

la tranquilité publique et la stabilité des institutions..". 

Le BOB n'a pas un mot sur le r61e vraiment important que 

Vogt a joué à 1,Abir pendant toute cette periode, mais il ressort 
biera des documents cités au cours de ces pages que ce magistrat 
ne s'est nullement laissé soudoyer par de beaux mots et qu,i1 a 
rempli son r61e de justicier avec une impartialité sans accroc. 
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Ste921  du 12.8.1905 dit que "le directeur de 1'Abir a été 

averti que le parquet de Basankusu eet toot á fait indépendant 

dá parquet de Coquilhatville et que, salon les instructions de 

M. le procureur d'Etat, toute affaire concernant la concession 

de DAbir et le bassin de la Lulonga est de votre compétence". • 

Et les affaires ne manquent pas. Par lettre du 21.9.1905, 

le Procureur d'Etat écrit á Vogt: "dans ',examen des affaires 

dont vous gtes saisi, je vous prierai de donner la préférence 

aux plus récentes. En effet ici plus que partout ailleurs les 

instructions relatives á des faits asset anciens sont difficiles 

et ont très peu de chance d,aboutir á un résultat sensible". 

Vogt s'est mis sérieusement á sa tgche. Arrivé á Basankusu, 

le 30 avril 1905, ii parcourt d'abord les dossiers de la 

Commission, puis fait un premier voyage de 15 jours á Lilangi 

et beacoup de villages de cette région pour instruire ''affaire 

Van esch, etc. Du 16.6 au 4.7 il eet á 3aringa et dans la région 

des Esanga pour 1,affaire Weyn et autres. Du 12.7 au 30.7. il 
parcourt le pays des Samba et des Songo—Mboyo pour affaires 

Pilaet et Ilannotte. Et du 16.8 au 21.8 il est de nouveau en 

c-oute á Lilangi et dans les villages autour de ce poste pour 

une affaire compliquée au village de Lifumba (0t.100). 

Mais voici que le G.G. Wahis vient lui—mgme visiter la 
Maringa, en compagnie du directeur de la justice a.i. De 
Neulemeester, en décembre 1905 et janvier 1906. De retour á 
Basankusu, par arrgté du 15.1.1906, il xtim institue un tribunal 
territoria' et un conseil de guerre á Basankusu. Le ressort de 
ces juridictions s'étend sur les bassins des rivières Lulonga, 
Maringa et Lopori (St.94). 
Lebiarrgtásdu 19.1.1906, donnésá Coquilhatville désignent 

MM. Aubert et Bianchi en qualité de juge près cette juridiction, 
et MM. Vogt et Smets comme officiers du ministère public près 
le mgme tribunal(t.97,98). 
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La justitie eet done bien organisé, mals il semblerait que 

le G.G. Wahis est plus hanté par la présence des missionnaires 

que préoccupé réprimer les délits. Ce mgme 19.1.1906 

écrit á Smets: "Vous prendrez votre résidence à 2aringa oU 

une maison sera, louée par les soins du commandant du corps de 

police. Je lui ai donné des instructions á ce sujet. Vous vous 

assurerez avant votre départ de Basankusu que eet arrangement 4 

a été gris avec le directeur de la société Abir à laquelle la 

maison appartient... 

"En ce qui concernti vos relations avec les missionnaires et 

les agents de 12Abir, vous demanderez communcation á M. Vogt de 

la lettre que je lui ai adressée á ce sujet au mois de mai 

dernier.. 
"J'attire vette attention sur l'importance du poste qui vous 

est confié et j'espère que vous saurez faire tous les efforts 

nécessaires pour atteindre le résultat que le Gouvernement 

attend de vous. Vous n'ignorez pas que les missionnaires de 

Baringa sont très mal intentionnés vis á vis de 12Ftat du Congo 
et particulièrement de la sociétá Abir. Les incidents les plus 

tutiles font l'objet de leur part de plaintes violentes dans 

lesquelles ils représentent sous un jour souvent faux tous les 

événements pour en tirer parti contra: Dadministration congo—
laise. La raison d2gtre de l'installation d'un substitut à cóté 
de la mission de Baringa est de tirer au clair le plus rapidement 
possible le véritable caractère des évènements et de tenir 
d'une fagon ráguliá:e le Gouvernement au courant de ce qui 

peut présenter de 12intárgt tant au point de vue des agissements 
des missionnaires que des faits dont ils pourraient faire état 
pour alimenter leur campagne anti—congolaise. 

"Vbus aurez aussi á vous attachmr á diminuer dans la plus 
large mesure possible 12influence que les missionnaires ont su 
aequérir dans la région de Baringa; un mogen puissant pour 
atteindre ce résultat sera de visiter fréquemment les villages 
se trouvant dans le rayon d2action immédiat des missionnaires, 
d'y interroger les indigènes sur les plaintes qu'ils auraient 
á formeler, de vous occuper de toutes les palabres, mgme de la 
plus minime importance, de veiller á 12exécution de vos décisions 
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en cette matiére, en un mot de vous attacher la confiance des 

populations. 
"Vous possédez des moyens d'action dont ne disposent pas 

les missionnaires puisque en votre qualité de substitut vous 

êtes revêtu d'une autorité trs considérable; il vous sera en 

conséquence aisé, tout en agissant avec prudente et sans sortir 

de votre /die de vous créer une grande influence au détriment 

de celle que possèdent actuellement les missionnaires. Vous aurez 

soin chaque fois que l'occasion se présentera de faire comprendre 

aux indigènes qu'ils ont l'obligation de fournir leurs impats 

la factorerie et me signaleren si ceux—ci excèdent réellement 

le temps de 40 heures de travail par meis auxquels les presta—

taires peuvent être soumis."(St.96). 

Mais ce niest pas bout. Une semaine aprés cette lettre, le G.G. 
en envoie une nouvelle, contidentielle, au mgme Smets: 

Léopoldville, le 26 janvier 1906. 
Confidentielle. 

Monsieur le Subetitut, 

Ainsi que je vous l'ai fait savoir par ma dépêche n° 413 sp. du 
19 courant, la raison d'être de votre installation á Baringa eet 
notamment de tenir d'une fagon réguliére le Gouvernement au 
courant de tout ce qui peut présenter de l'intérêt dans la 
région de Haringa tant au point de vue des agissements des 
missionnaires que des faits dont ils pourraient faire état puur 
alimenter la campagne anti—congolaise. 

"Pbur atteindre ce résultat et être renseigné de facon 
précise, il sera probablement nécessaire que vous ayez á votre 
service Tuelques noirs qui Pourront recueillir des renseignements 
utiles dans les villages de la. région notamment lorsque les 
missionnaires vont en voyage. 

"Je vous autorise á eet effet à engager cinq travailleurs; 
j'ai donné des instructions au commissaire général du district 
de 1,rquateur qui vous fournira les crédits nécessaireq. Vous 
userez de cel crédit comme bon vous semblera, soit en engageant 
des noirs comme travailleurs, ce qui serait, je crois, le 
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système le plus pratique, soit en donnant des cadeaux á certains 

indigènes résidant dans les villages et qui vous tiendraient 

au courant des choses intéressantes qui se produiraient. 

"Il va sans dire que cette action doit être exercé avec la 

plus grande discrétion. 

"J'ai également donné des ordres pour qu'il soit mis à votre 
disposition une pirogue e t une equipe de pagajeurs."(St.99). 
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Griste Fin- 

Le passage de la. commission d'enqugte et l'action des 

missionnaires ont fait naitre chez les indigènes un grand espoir. 

Ils se croient libérés des corvées surhumaines et cessent le 
travail: 

"Les indigánes de Lilangi et de la reH-ion de isokakata ont 

cessé tout travail depuis le commencement de l'année"(1905)(St.1). 

Un chef déclarera á Denqugte de HagstrEm (St.l): "les 
grands juges qui sont venus d'Europe, ainsi que M. Bodot, 
missionnaires de Jonginda m'ont dit que nous ne devons plus 
travailler en attendant les "mokandes" viennent di:Europe. J'ai 

demandé un papier af firmant que tout travail devait cessen, et 

le grand juge me Da donné; le voici"( et il montre une carte 
de visite de M. le président de la commission d;enqugte Janssens). 
Comme le chef évidemment a c-ru que cette carte de visite 

eonstituait un brevet de ne /Tien faire, saisi la carte 
et la joint au dossier". 

Le tableau des impositions rentrées depuis le mois de 
juillet 1904 au mois de mai 1906 demontre éloquemment que la 

production a pratiquement cessé dans les secteurs de Baringa 
et de la Lomako et diminué dans la plupart des autres secteurs. 
D'anviron 32 tonnes en juillet 1904 elle tombe á environ 18 
tonnes en juillet 1905. 

Mais l'!&bir ne áésarme pas si facillement; la poule aux oeufs 
dier /vest pas morte; il faut que l'impót rentre. 

Et c'est encore la Maringa qui va nous fournir une idée des 
méthodes employéss. Nous y rencontrons diabord Daffaire Weyn. 
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Wèyn, qui eet panti d'Anvers le 6.2.1898, a 4t6, en 1902, 

adjoint de Delvaux á Mompono. Il eet devenu chef de poste á 

Baringa, mais, par suite de palabres continuelles avec la mission, 

il a déplacé le poste á Bauru. 

Le 1.3.1905 il se rend dans les Wala pour avertir les chefs 

qu'ils ont h faire du caoutchouc, et pour y placet, des sentinelles, 

anpelées maantenant des gardes-forestkers. 

Vers le 8 avril déjà_ une de ces sentinelles est tuée par 

les gens de Vala parce qu'elle a tué un des leurs. 

Toute la région doit être d'ailleurs en pleine effervescence, 

car le 3.4 01«/0/4 les capitas nese et Bompaso ont fait aussi 

une expédition contre les Esanga, et y ont tué certainement 

deux hommes, et emprisonné un homme, huit femmes et deux enfants. 

Dès le 10.4 Harris renseigne le commissaire sur ces hauts 

faits. 

Mais, á la suite du meurtre de la sentinelle à Wala, Bompaso 
á la tj‘ete d'un certain nombre de sentinelles, part, le 22.4, 
en expédition contre Wala et capture 13 hommes et 9 femmes. 
11 retourne, le 25.4, avec 26 hommes et 25 fusils, tombe sur 

les villages Sanga, Wanganya, 1elemba, Bongulu et Bonsombo. 

On renseigne une douzaine de tués et beaucoup de blessés. 

Le lendemain déjà Harris écrit á Hagstra et au commissaire 
du district. 

Vogt, qui eet arrivé á Basankusu le 30.4, y trouvera sa 

première enquête dans la Maringa. Du 16.6 au 4.7 il parcourt la 

région des Esanga, interroge indigènes et sentinelles, libère 
Elese, qui ne semble pas avoir participé aux meurtres, mais 
conclut à 1)arrestation de Bompaso(St.e8, ST.100). 

Pau après Bompaso s'évadera de sa prison, et Weyn descend, 
"maladen, en congé. 

Les missionnaires de Baringa ne sont pas satisfaits. Leurs 
protestations provocjuent une lettre de Sir Phipps, le 24.8, au 
gouvernement tentral, ainsi que Darrestation de Weyn, qui sera 
interrogé à Boma le 6.9.1905. Malgrá ses dénégations absolues, 
il sera retenu. 
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Le ➢aily Mail du 25.8. et le numéro spécial de septembre du 

West African Mail (p.574) retracent les faits,. et le 7.9 il y a 

une nouvelle lettre de Sir Phipps au gouvernement tentral. 

Le 12.10, le procureur d,Etat, Waleffe, transmet à Vogt 
une traduction de ce memorandum de Phipps et le "prie de bien 

vouloir faire une instruction minutieuse et détaillée sur ces 

nouveaux faits" (St.83). Vogt recevra cette missive á Coq. 

le 7.11). 
De Cuvelier s'adresse personnellement au gouverneur général 

(St.100) le 19.10., et, le 26.10 le procureur général prie 
Vogt "de poursuivre le sieur Wein et également les auteurs' 
matériels des meurtres commis"(St.88). "Il ressort de 1,átdde 

des dossiers, continue—t—il que, si les missionnaires ont 
certainement exagéré 1,importance et le nómbre des abus commis 
au. cours de ces expéditions, i1 y a dans ces diverses affaires 

un fond de vérité qui ne peut être négligé". 

Le 21.11 Vogt demande au procureur général la permission de 
siéger dans cette affaire á Baxinga même; permission qui lui sera 
accordée par lettre du 16.12, arrivée á Baringa le 21.1.1906(St. 

86). 

Le 5;12.1905 nouveau memorandum de Sir Phipps: Selon les 
missionnaires, les sentinelles Elese, Liwanga et Bompaso, 
impliqués dans les meurtres d'avril, ne sont pas seulement 
acquités, mais même ráinstallés dans leur travail (St.84). 

Le 9.12.1905 Waleffe gerit á 'vogt; "L,action publique dolt 
suivre son cour-s. M. Weyn s,est déjà déclaré malade ici k Boma 
et eest le cas de presque tous les prévenus! bussi suis—je 
devenu sceptique á ce sujet. 

"Notre devoir est d'assurer envers et contre tous 1,exercice 
de l'action publique. Weyn se déclara.it incapable de se rendre 
Coquilhatville, et les médecins de Boma ont déclaré que son 

état de santé n,était pas si mauvais que cela. 
"si eet état eet réenement si grave, faites votre possible 

pour hgter la procédure, mais ii ne faut le laisser descendre 
que si le docteur déclare qu,i1 y a réellement danger immédiat 
pour sa vie á le retenir plus longtemps. 
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"Dans ce cas seulement vous 1,assignerez et le ferez juger 

par défaut, je le Eerai de nouveau examiner à Boma et verrai 

si je dofs le laisser partir ou non."(St.85) 

Le 11.2.1906 Wgyn est encore k Coq, "malade", mais il 

sera. à Baringa 0.4 le 6.3. poer y être jugé par le juge Hubert 

(St.89). 

Le jugement mest inconnu. 

Nous ne pouvons que mentionner une seconde affaire, datant 

aussi de mars 1905, ou Pilaet est accusé d'expéditions meurtrières 

dans les Songo-Mboyo. Dans Des netes de 12.1905 jogt écrit: 

"Impossible d'avoir des témoins. Entendu sur place le seul 

indigène que j'ai réussi á faire comparaitre, á savoir le file 

du. grand chef. Celui-ci affirmait la plainte de Harris quant 

qu meurtres commis par des gardes-forestiers durant une époque 

de 8 á 10 ans. Quant aux expéditios faites par P ilaet, il 
déclarait que celui-ci avait pareouru la région, mais jamais 
avec plus de 5 albinis. Le procès-verbal eet expédié á 
Boma au commencement d,aoat. 

Mais Filaet eet condamné f.'3, 6 mois de servitude pénale du 
chef d'arrestations arbitraires. La plainte s'occupe aussi 

de meurtres dont Filaet serait responsable; mais le substitut 
Bosco n)a pu faire ',enquête sur place par cause d'une guerre 
entre les villages en question (entre autres 'lala. près de 
Baringa). Jiai regu - dernièrement ±MatiT2 le dossier avec 1,ordre 
de compléter 1,enquête."(St.100). 
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Le 10.7.1905 le commissaire Bruneel donne commission 

l'adjoint supérieur Elggstrea de faire une tournée pacifique 

dans l'Abir. 
St.2 nous apprend que c'est "un voyage pazikS préliminaire 

af in de prévenir tout le monde qu'il fallait payer l'impót"; 

"pour faire reprendre le travail arrgté depuis dix mois dans la 

Maringa". 

Pendant que HagstrUm commence con enquête sur les cau.ses 

de eet arrêt de travail, á Basankusu et environs, le directeur 

de l'Abir fait un voyage dans la haringa (St.Safá 56), très 

vraisemblablement pour avertir les chefs et capita qu'ils auront 

k se présenter au passage prochain de M. Hagstreim. 

Le 10.8. HagstrUm part de Basankusu, sur "Maringa", capitaine 
Cornelissen. 11 est accompagné du directeur de l'Abir, Longtain, 

de l'officier de police Ottelet et de 18 soldats. 

Des notes de voyage, pris par Longtain, nous extrayons le 

résumé de ce voyage très rapide(St.2): 

A Waka, le commandant a fait venir les chefs des villages 
récolteurs; plusieurs d'entre eux ont refusé de venir. 

A Baringa, mgme opération; les chefs des villages ravitailleurs 
interrogés ont déclaré que le traven avait cessé parce cue les 

Anglais avaient dit quieux étaient dorénavant les maitres et 
que le caoutchouc était fini. 

A Itabi'et k Buru, deux villages riverains (?) le commandant 
procède au lasard, aux mgmes interrogations et reQoit les mgmes 
réponses. • 

Le 13.8, dépositions à Lifoku et k Samba et arrivée k Mompono. 
Le 14 les blancs regoivent les Seketulu et Yunji; le 16, ils 
vont á Lokonge q4 les chefs promettent de se remettre très 
sérieusement au travail. 

Le 17, ils quittent Ilompdno pour Lifindo oil ils sont presque 
attaques, et poussent jasqu'a Befori; puis redescendent á 
Baringa. 

lei HagstrCim procède k l'interrogation de Lontulu, chef des 
Bolima, qui fut l'envoyé des anglais pour prgcher la cessation 
du travail dans la rugion. Le steamer devant partir, Ragstra 
emène le chef pour l'interroger plus longuement. 
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Ie poste de police de Baringa est levé. L'officier reoit 

l'ordre de remettre les populations au travail. Presque toute 

la région de Baringa est devenue hostile: les Bolima, Esanga, 

Lifindo, Wala, Lilangi, Songo—mDoyo, Lombeolo etc. refusent de 

se présenter, et je ne doute pas qwils rásisteront á la force 

publique. L'officier de police soest mis en route le 21. 

A iengonjo le chef Bomolo, de jiolumboloko, •dépose contre 

les missionnaires; adnsi fait le chef Eale de Wanganya à daka. 

Au cours de ce voyage, plus de 50 dépositions ont été actées, 

et tous les indigènes ont déclaré avoir été instigués par les 

missionnaires cesser le travail du caoutchouc. ̀ Fout ce secteur 

qui avait un aspect si agréable tombe en ruïnes. 

Delvaux a envoyé Delvin et Hynen Pauw réoccuper Baringa. De 

la tournure des évènements dépendra la réoccupation de Lifindo. 
termine ses notes: L'attitude des missionnaires prouve 

surabondamment qu'ils ara seront toujours hostiles au travail 

du caoutchouc. Je vous préviens que, ei l'effort cue nous venons 

de faire et duquel j'espère les meilleurs résultats échoue, si 

les missionnaires de Baringa ont encore une lois gadn de cause 

et parviennent a arrgter la peprise du travail, si je me vols 

obligé de retirer l'agent de Baringa, alors tout sera 2ini." 

Hagstr&m et Delvaux descendent á hasankusu, aohevant cette 
tournée "sans tirer une seule cartouche"(St.4). HagstrEm expédie 
ses témoins et prisonniers à Coquilhatville (St.4) ainsi que le 
procès—verbal de ron enqugte (St.5). 

DAás une note du 25.8, Padfield gerit déjk: 
"Vous serez sans doute chagriné mais probablement pas surpris 

que le commandant Hagstral, le chef de police de oe district, 
a fait rassembler les chefs pour leur demander d'apporter du 
caoutchouc sous menace de guerre. Il a emmená trois chefs 

comme prisonniers pour les détenir jusqu'au moment od la 
population apporterait d) caoutchouc. Ceci nest pas fait par 
l'Alir, mais par un officier exécutif de ',Stat. Un des chefs 
a été relgché au Lomako aprás avoir été forcé par menace de 
promettre 30 paniers de caoutchouc par quinzaine. L'agent ici 
a envoyé des gens pour appeler toutes les sentinelles qui ont 
servi comme telles auparavant. Ces homes se montrent aujourd'hui 
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arrogants de ce que leur temps est revenu. J,entends quJils 

seront envoyés dans chaque village dont les habitants ont 

témoigné contra eux"(St.73)• 

De son ceté Harris affirmera aussi que HagstrEm et Ottelet 

ont menacé de mort les indigènes qui n,apporteraient pas de 

caoutchouc, que Ottelet a emprisonne le chef Bomolo du 15 au 19 

aou€, et que le chef Lontulu fut arrêtá par traitrise et emené 

comme prisonnier(St.3). 

Harris était en tournee quand Ottelet partit de Baringa, 

le 21.8, p6ur remettre les indig nes au travail• Harris 1,apprend 

en route, et essaie de' suivre Ottelet. 11 apprend que celui—ci 

est accompagné des anciennes sentinelles et se fait guider par 

Ilangala, alias iliongofe, "le plus grand assassin de l'Abir 

dans le district et l'une des sentinelles de 1,Abir qui fut 

convaincu de meurtre par le tribunal de Bonn l'an passé". 
Ottelet passe par Bokolongo, Lotoko et Bolomboloko, et 

Partout Harris ne trouve que scènes •de destruction et intimida—
tions. 

Le 4.9. il crie son indignation dans une lettre au Gouverneur 
Général: "Je viens de rentrer d,un voyage dans le district,  
d'une durée de deux semaines environ. J'ai tellement entende.  
que j,étais triste, et j'avoue être irrité (indigné) de la 
souffrance de ces indigènes par suite de la tyrannie sous 
laquelle ils vivent.. 

"Vous savez bien que lorsque la Commission &enquête est 
venue dans ce district, elle a trouve les affaires dans une 
terrible condition quant ?a la manière avec laquelle le caoutchouc. 
était extorqué lágz aux indigènes. Il est vrai que, pour des 
raisons qui sautent aux yeux, cette manière fut correcte pendant 
que la commission d,enqugte a été ici et pendant quelque temps 
après. Les commissaires ont remarqué que les actions de 1,Abir 
ont eté si vilaines qu'il est de toute nécessité d,envoyer 
davantage &officiers de police judiciaire et répressive afin de 
prévenir le renouvellement des cruautás et oppressions 
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précédentes et d'assurer ainsi de plus beaux jours á ces gens 

malheureux. 

"Ces nouveaux agents de l'Etat sont arrivés dans le district, 

mais au lieu de protéger les indigènes et d'adminitrer la 

justice, ils commettent également les abus que nous supposions 
voir disparaitre par suite de leur présence. Les agents de 
l'Etat sont devenus de simples chasseurs de caoutchouc et 

emploient leur autorité et les forces armées dans ce but"(St.3). 

9.1905 Padfield fait un nouveau voyage entre Baringa et 

Lifindo. Il passe par Lotoko, ou Ottelet a passé deux fois en 
trois semaines. Les habitants sont en 'Zulte en forét et hult 
d'entre eux y périrent. 

Puis Badfield passe pax Z'S Ikenge compntement vide fout 
comme Linja. A Likonga ou Oitelet a passé le 18 et a imposé 
210 paniers de caoutchouc par quinzaine. Quatre homes y ont 
été tué par les sentinelles. A Lolengi cinq homrnes ont été tués 
depuis Uévrier(St.74). 

flintenant c'est á Stannard de nous apprendre qusau milieu 
du mois d'octobre il y a dans le district de Baringa trois 
blancs qui oprent avec des corps de troupe séparés, commandés 
l'un par HagstrUm, l'autre par Ottelet, et le troisième par 
un autre officier dont il ne sait pas le nom et qui est envoyé 
vers le haut de la Lomako (n. ) (St-14) 

Salon je jugement de Stannard á Coq. le 29.6.1906, il 
s'agit diun officier italien qui arrivait Baringa le 19.8 
en descendant á Basankusu, apxás avoir, pendant six mois, 
procédé á la délimitation de la région entre la Haute—MA:dIAGA 
et la Tshuapa et dr$essé les plans topographiques de cette 
région (Bec. 2.9.1906,p-309)- 

Selon cette lettre de Stannard Ottelet attaqua les Lifindu, 
y tua des gens et y eut quatre de ses soldats tués. HagstrEm 
alla á son secours mais arriva après le comijat. Ottelet réprima 
aussi les Fáanga, avec ',aide du fameux Elese. 
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Le 23.2.1906 Whiteside et Stannard montent de Maringa á Li— 

findu, puim á Samba, d)od ils se rendent & Yunji, gardé par 

36 sentinelles armées. Plusieurs villages sont en fuite vers la 

Tshuapa. 
Puis ils se rendent á Lokonge od ls villages sont vides 

parce que les homines font du caoutchouc 24 jours par meis. Il y 

a lá 23 sentinelles. Bevant la maison d.une sentinelle—cIef 

ils trouvent une plate—forme étrange. "Toutindigène contre 

lequel une seninelle éprouve de la rancune ou qui n)apporte 

pas de caoutchouc en quantité sutfisante reoit sans pitié de 

la ehicotte sous la plate—forme. Ensuite on le traine au haut 

de la plate—forme ou il est lig la face tournée vers le soleil. 
Le supplice dure jusqu'a ce que sa famille vient le racheter.. 
Un autre moyen de supplicier eet employé. 11 consiste á lier 

un homme á un pieu, á lui placer de la gomme copal sur la tgte. 

Qe copal ayant été allumé dégoutte sur le visage et les épaules 

et cause une souffrance intense qui niest interrompue que par 
la mort.... 

Ils citent une dizaine de tués, parmi beaucoup d'autres. 

Le village de igongo a été obligé á tout quiter pour 

s'établir á un endroit qui convenait mieux á la factorerie. 
De retour á Iyongi ils apprennent que trots jours avant les 

sentinelles se sont battues avec les indigènes: le village 
a été brilá et 1500 indigènes se sont enfuis au loin.. 

Malgrá la Commission d)enqugte, malgré la visite du 
Gouverneur Général, la situation est done pire que jamais.(St.106). 

Il est compréhensible que ces réválations successives des 
missionnaires de Baringa déplaisent grandement á 1)Abir et 
á la police de 1)Etat. Surtou.t que ceux—ci, malgré leurs appels 
angoissés à 19 -administration supérieure, ne voient pas d)amélio—
ration et s'adressent à 1)opinion publique et au gouvernement 
anglais. 

Au lieu de leur en faire grief, rappelons—nous qu'ils n'ont 
renseigné qu'une infime partie de ce qui se passait sous leurs 
yeux, puisque même le Rapport de la 0ornmission d)nequgte affirme 
que 142 sentinelles de 1)Abir fl/rent tués ou blessés entre le 
1.1 et le 1.8.1905 et que "du moins dans bien des cas, ces 
méfaits se commettaient á titre de représailles"(p.200). 
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Comme pour créer une diversion, plusieurs procès en difa—

mmation sont intentés aux missionnaires, qui auraient,.en outre, 

incités les indigènes á ne pas payer Dimpêt. 

Dans une correspondance adressée au secrétaire de la Congo 

Reform Association et publiée dans le West African Mail d'octobre 

1905, Stannard attribue á la tournée de HagstrEm un tout autre 

caractáre de celui d'enquête"(St.113. Cette porespondance eet 

traduite .par le Peuple du 30.11.1905. Hagstrdm et Ottelet 

déposent plainte contre les "calomnies" de Stannard. 

Suite á une lettre de Sir Phipps au seorétaire d'Etat 

Buruxelles, celui—ci demande au gouverneur général, le 8.12.05, 

une enquête judiciaire sur eet article de Stannard, ainsi 

qu'une enquête administrative sur 1)enquête de Ragstré;m et air 

le rapport de Delvaux (St.7). 

Le 25.12.1905 le gouverneur général Wahis arrive a Basankusu, 

d'od i1 repart immédiatement en tournée dans le Lopori. 

Le 3.1.1906 il repart de Basankusu dans la Maringa, sur 

"Archiduchesse Stéphanie", accompagné de M. De meulemeester, 

procureur d)Etat, Hagstr6m, Vogt, Ottelet et un autre fonction—

naire, venu de Coq (St.13, 7bis). 

A Baringa, od les voyageurs arrivent le 4, Vogt reoit 

communication de la lettre du secrétaire d'Ftat, et l'autorisation 

de procéder à l'interrogation de Stannard comme prévenu dans 
l'affaire relative á la plainte de M. 1)adjoint superieur 

HagstrEm, du fxii chef de calomnie et dans °elle relative au 

fait que ce missionnaire aurait poussé les indigènes á ne plus 

travailler (St.7a). 

Ce même 4.1. le gouverneur général a une entrevue avec 

Stannard et Padfield, qui lui communiquent les meurtres commis 

par les sentinelles d'Ottelet á Ligconga et Lolengi. Le gouverneur 
général donne immédiatement ordre á Vogt pour une enquête (St.79) 

Vogt sera tellement °coupé d'autres affaires importantes et 

urgentes j-Usquiá sa remise á Smets, qu)1.1 ne pourra pas faire 
cette enquête (St.81). 
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Le 5 Vogt interroge h)tannard (St.8a) ainsi que Hagqtrám, 

qui répond qu'il a emená les chefs Bomolo et Lontulu pour 

interrogation (St.8). 

Le 6, le gouverneur général confirme l'ordre verba' donné 

oogt pour enqugter sur l'arrestation de Lontulu par HagqtrEm, et 

sur 1,expédition Ottele à Bokolongo et á Lotoko (St.9). 

Le 7, le"fonctionnaire" regoit ordre d'aller á Bauru, pour 

appeler le chef Lïwanga, et pour aprgter les nommés Bompaso, 

ibsompunda, Efonge et Lionga. Bompaso a pris la. fuite (St 7bis). 

Vogt reste á Baringa tandsique le gouverneur général descend 

Basankusu od il signa, le 16, le billet suivant: "Le chef 

Luntulu a promis de remplir mieux ses obligations à l'avenir; 

il sera alors traité avec la considération qu'il méritera. 

Un fusil á piston sera remis au chef Luntulu dans six mots 

wil ne dunne plus lieu á plainte"(St.10).. 

Au moment de la remise du parquet á Smets, Vogt regoit 
liordre d'ouvrir une enquête sur l'attitude des missionnaires 

de Bonginda et de :Baringa dans la question de la cessation 

du travail des indiOnes de ces régions(St.11). 

Le 1.3. Vogt regoit á Lilangi le télégramme de Waleffe: 
"Transmettez moi d,urgence la partie enquête Stannara, Ragstrdm, 
Ottelet afin que je puisse prendre décision. Continuez quand 
même á instruire"(St.12). Vogt expédie les dossiers le 2.3.; 

Et le 7.4 il regoit déjà la réponse, datée de Boma le 16.3. 
Vogt est prié "de saisir le tribunal de première instance séant 
á doquilhatville, de la plainte de Hagstr5m seulement." 

"Je n,estime pas, continue le procureur d,Ltat, devoir 
donner suite á la plainte de Ottelet... Les faits dont le R. 
Stannard accuse Ottelet somt fondés pour la plupart, 0spécialement 
l'arrestation d,Eale. Cette arrestation qui est présentée comme 
une mesure politique me senible être tout ce qu,i1 y a de rnoins 
politique dans cette affaire. 

"Je dirai mgme qu,á mon avis, Ottelet a été d'une maladresse 
insigne! 

"Le seul fait que l'on pourrait dire réellement "faux" eest 
1,arrestation "par trahison" du chef Lontulu. Or ce fait ne me 
parait pas etre de nature á nuire á 1,honneur et á la considéra- 
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tien de M. Ottelet qui est sous le coup d2accusation plus grave.. 

"j'estime devoir doener suite á la plainte du Commandant 

Hagstrijm... 

"On ltaccuse deun fait grave comprenant des rneurtres, des 

artes d'anthropophagie et des mutilations de cadavres et il 
semble résulter de la déposition de ceux sur laquelle se base 

précisément Stannard, que le fait eet faux... 

"D'autre part sen article a pour but de montrer que celui 

qui west rendu coupable de ces faits monstrueux vient de 

recevoir de l'avancement... 

"..dans la suite de l'article Stannard...rapporte des faits 

qui sont reconnus faux par votre enquête savoir que HagstrUm 
2, été répandre la terreur parmi les habitants de son secteur 

et leur a déclaré qu'il ferrait la guerre á ceux qui se refuse—

raient au travail du caotchouc, vayement de l'impót.... 

"n faut demander au, juge de siéger á Coquilhatville, cas 
est naturdlement á craindre que Stannard et ses compagnons ne 
cherche tous les moyens dJinfluencer les témoins. I1 faudra les 
surveiller mais d'une manière adroite, de fagon á ce que (Dun 

autre cóté on ne puisse pas dire cue, soit Ragstr5m, .soit le 
ministère public ne puissent être accusés du même fait.. 

"Ci joint le projet d'assignation"(ST.12a). 

Une semaine après la lettre précédente, Waleffe insiste encore 
après de Vogt sur la mauvaise toi de Stannard (St.17n, mais 
ce take 22.3. il doit annoncer une nouvelle bien gênante: 

"J'ai l'honneur d'attirer á nouveau votre attention sur 
l'importance que le gouvernement attache á ce que la procédure 
suivie contra le Révérend Stannard soit á l'abri de tous 
reproches. 

"Le Vice—Consul anglais vient de quitter Boma pour se rendre 
Coquilhatville et suivre de près cette affaire. 
"Au cas °II une condamnation a la servitude pénale intervien—

drait voos voudrez bien ne pas requérir liarrestation 0'/ immádiate, 
Ce serait une mesure qu rien ne pourrait, á mon avis, justifier. 

"Vous ne veillerez pas á l'exécution du jugernent avant de 
m'en avoir référé. 

"Vous voudrez bien informer M. Hagstr6m du droit qu'il a de 
se porter partie civile et de réclamer des dommages intérêts.. 
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faudra s'il le désire lui donner vos conseils. 

"Vous me tiendrez au courant par télégrammeschiffrés 

de la marche de la procédure, de tous les incidents qui vien— 

draient á se produire á l'audience. Vous vous entendrez avec FL 

le commissaire général de l'Ecuateur qui possède un code chiffré.. 

(St.15). 

won, cela nest pas gai; lettres et tálégrammes se succèdent 

et se croisent.. 

Stannard, qui est monté á Coq, en mgme temps que le consul 

anglais (St.25), y regoit, le 24.4.1906 assignation á comparaitre 

le 15.6.1906, "pour avoir dans une lettrei écrite par lui pour 

gtre publiée et publiée avec son assentiment dans un numéro de la 

West African Mail du mois d'octobre 1905, journal paru en 

Angleterre et regu aussi par un certain nombre de personnes, 

résidant sur le territoire de l'Etat du Congo, imputé 
méchamment, et publiquement au Commandant Hagstr5m, commandant 
les troupes de police 5« á Basankusu des faits précis, de nature 

porter atteinte à son honneur ou á sa considération, ou á 
l'exposer au mépris public, savoir qu,en 1901 il aurait sans 
raison, avec ses soldats et avec le sleur .4m Farcie, agent de 
l'Abir et ses homes, tué beaucoup d'indigènes du village de 
holima, secteur de Baringa, aurait fait dommettre ou laissé 
commettre pax les geus sous ses ordres des actes de mutilation 
de cadavres et d'anthropophagie les plus révoltants; que depuis 
tors, après avoir été promu au grade de Commandant, il aurait 
après le passage de la commission d'enwugte, parcouru le pays 

(bassin de la. Maringa) insultant ceux qui ne laisaient pas de 
caoutchouc, et les menagant de revenir è la tgte de ses troupes 
pour les combattre; qu'au mois d'aout 1905 il aurait infligé 
aux chefs Bomolo (de Bolomboloko) et Lontulu (de Bolima9'une 
punition pour avoir témoigné devant la commission dienqugte, 
en procédant á leur arrestation et déportation, fait prévu par 
l'article 16 du code pénal, y présenter ses moyens de défense 
et entendre prononcer le jugement á intervenir". 
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Le procureur général devient prudent. Le 22.4 il envoie 

Vogt le télégramrne sulvant, chiffré: "Donnez Connaissance 

instructions au4 jugeS personnellement; moi estime peine amende 

suflisante". 

La fin de cette histoire est résumée dan BC8 1,894: "Stannard e 

est condamné á mille francs damende, aux frais du procès et á 

un franc de dometages-intéréts á payer au commandant Ragstreim, 

qui s'est porté partie civile. Aussitót rentr6 en Europe, 

Stannard protesta contre la condamnation dont il avait été 

l'objet et interjecta appel devant le tribunal d'appel de Borna 

qui finit par l'acquitter". 

(N) 'Le 2.9. ut f,. 3o 
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Du fait que nresque tous les documents cités ici se rapportent 

au secteur .4bir de Baringa ne doit pas faire pensen que c'est 

uniquement dans vette région que 1%Abir éprouvait des difficultés. 

Rien que le tableau des impositions rentrées entre juillet 1904 

et avril 1906 démontre qutil y eut pratiquement dans tous les 

secteurs Abir des fléchissements radicaux dans la production. 

Minsi les Loma—Lofonga de la Lomako, qui n'ont pratiquement 

plus donné du caoutchouc depuis le debut de l'année 1905 

incendient le poste de Mpusu en aout de vette année. Le personnel 

noir de la factorerie, qui seul se trouvait au poste quand iles 

indigènes y ont mis le reuk se trouve en partie á pusu mgme, 

en partie dans les villages de Lokungu et d'Ikanp.a (St.124). 
L'officier de piolice judiciaire du poste. de Bekombe—Enganda 

(Lomako) recoit l'ordre de se saisir des délinquants. Arrivé au 

-village de Bongila, le 2.11, les indigènes lui font dire qu'ils 

práfárent tous mourir poer la liberté plutt que de travailler. 

Le 4 F:klund se rend k Lofongo, village d'environ 2.000 habitants. 
est immgdiatement attaque, mais repousse l'assaut á la 

baionnette. 11 Fait une barricade, mais, pendant la nuit, il eet 
encerclé par 12 á 15.000 indigènes et il doit luire avec ses 
bommes. 

Le 12.11 il retourne et loge dans le village de Lofongo, 
long de 5 á 6 kilomátres, mais complètement vide. Tuis se rend 
k Loma, qui a environ 4.000 habitants. Le matin il est attaque 
par 6.000 homines. Ses soldate d'Irebu ont peur, mais ils 
repoussent les assaillants et se retirent(St.124). 

En février et mars 1906 un "fonctionnaire" dolt faire un 
"voyage" dans les districts de Wala, Elengue, Balanga, 
Ndeke, Boiera, Lulonga, Bossisongo etc. mi les tribus refusent 
de payer leurs impositions"(St.7bis). 

Le 26.5.1906 ce mgme fonctionnaire recoit l'ordre 
réinstaller le poste de Bauru, détruit par les Esanga "St.lbis). 
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lin peu plus tard, mai ou juin 1906 ce sont les Lombeolo 

qui incendient le poste de Lokonge. C'est enoore Eklund qui 

dolt y aller pour. pocéder a une enqu6te. Il trouve le village 

Lokole abandonné. "ftu village Lombeolo, les habitants me 

crient de vite quitter leur village en autre ils me tueraient. Je 

suis winstallé au milieu de la village (toot sic)... Les 
amarrer était impossible... 11 eet impossible pour le moment 

de faire des enqugtes dans ces deux villages"(St.125). 

En aoCit 1906 ce sera le poste xxx±axffliagirx de Bekombe—Enganda 

qui sera bralé par les Esanga (St.7bis). 

.'inspecteur Gérard retrace, fin 1907, la situation du pays • 
entre .-Ljolu, Befori et MIDusu, telle existait en 1905-1906: 

"Quittant leurs anciens emplacements k proximité des postes 
de Tjolu, de Befori et de Mpusu, les populations Kkole, Bosenge, 
Likongo, Likonda, Lama, Lgfongo étaient venues s'installer vers 
les sources de la Yekokora et le long des rives du hautLomako 
auprès des populations Makwala. Ces groupements n'avaient pas 
été concertás et toutes ces tribus sont loin de vivre en bonne 
intelligence, mais alles s2átaient entendues instinctiveffient 
sur ce point: fuir 1,Européen et par consécuent le travail du 
caoutchouc qui leur répugne d'une facon excessive. Ce bat leur 
avait jax semblé atteint: Le sous—officier Eklund, il y deux ans 
et demi et le commandant liagstrim il y a un en et demi furent 
les seuls qui tentèrent de troubler leur douce quiétude mais 
l'alerte de ces populations fut de courte durée. Les Lorna et les 
Lolongo attaquèrent vigoureusement M. Eklund qui se replia, après 
avoir.occasionné a ses agresseurs une perte de 46 indigènes. Les 
Likongo assaillirent de mgme le commandant HagstrCim qui ne fit, 
lui non plus, que traverser le pays sans le soumettre ni 
l'occuper. Il semblait à tous ces rebelles que Dien était fini 
des Furopéens.."(St. ). 
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Si ce wen était pas fini des Européens, c,en était fini 

de 1'tbir: le 24.7.1906, le commissaire général,chef du district 

le 1,Equateur, place les territoires comprenant la concession 

Abir et les terres qui appartiennent en propre à cette société 

sous le regime militaire spécial à partir du 26.7; 
et par convention en date du 12.9.1906 1'A'bir fait h. 1,Etat 
l'abandon de tous les avantages résultant de sa concession 

(B.0.190E,p.547). 
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